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Rapport
presents par la

Direction generale des chemins de fer federaux
au

Conseil federal, ä l'adresse de 1'Assemblee federale

sur la

gestion pendant l'annee 1927.

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä l'art. 5 de la loi du Ier fe-
vrier 1923 sur l'organisation et l'adminislration des
chemins de fer federaux, nous avons l'honneur de
vous presenter notre rapport sur la gestion et les

compLes de notre entreprise pour 1927, en vous
priant de vouloir bien les soumettre ä l'approbation
de 1'Assemblee federale.

I. Etendue du r&seau.

La longueur des lignes appartenant ä la
Confederation accusait ä la fin de l'exercice de 1927:

Longueur Longueur
re'elle exploits

(Proprielä des C.F.F.) (Propneld des C.F.F.

sans les lignes

km

Ier arrondissement 923,868

II0 » 964,188

III» »> 994,021

remises ä bail*)
kin

940,119

|*Bäle C.F.F.-St-Jean

Q7r (front, rat. 5,28i km

y' ">508)a:|8
j ^Wotilen-Bremgar-
l. ten 7,011 km

1011,,

Total 2882,, 2927,756

Les chemins de fer federaux ont en outre exploite
la ligne pour le service des marchandises Bale chemin
de fer du Reich—Petit-Huningue (4,005 km), les
chemins de fer secondaires Vevey—Chexbres (7,825 km,

pris ä ferme), Bulle—Romont (18,092 km), Cossonay-
gare—Cossonay-ville (1,2„ km), Nyon—Crassier
(5,941 km, pris ä ferme), avec la section de raccorde-
ment Crassier—Divonne-les-Bains (3, Ma km), ainsi
que les sections de lignes etrangeres Koblenz milieu
du Rhin—Waldshut (1,743 km), Les Verrieres
frontiere—Pontarlier (11,284 km) et Delle frontiere—
Delle (0,440 km). Toutes ces lignes ont ensemble
une longueur exploitee de 53,743 km. Nous avons
aussi assure le service de la traction et des trains sur
la ligne secondaire Pont—Brassus (13,259 1cm), sur
la ligne Moutier—Longeau (12,997 km) de la com-
pagnie du chemin de fer des Alpes bernoises Berne-
Lötschberg-Simplon, ainsi que sur les lignes Iselle—
Domodossola (19,068 km) et Pino frontiere—Luino
(14,639 km) des chemins de fer italiens de l'Etat,
soit au total sur 59,945 km.

La longueur totale des lignes exploitees par
notre administration s'eleve ä 3,041,414 km.



II. Situation generale et rgsultats financiers.
L'exercice de 1927 a represents, pour les Che-

mins de fer federaux, comme pour la plupart des
branches industrielles et commerciales de notre
pays, une periode favorable. Aux bonnes annees
1923 ä 1925 avail succede un exercice qui s'etait
solde par un deficiL de fr. 9 500 000, mais 1927 s'est,
beureusement, signale par une serieuse reprise des
affaires. Le comple de profils et perles accuse un
excedent de recettes de 6 millions de francs, en
nombre rond. L'amelioration par rapport ä 1926 est
done effectivement de 15% millions de francs.

Ce resultat rejouissant est dü, en premiere ligne,
ä l'intensificalion du trafic. Le nombre des voya-
geurs a passe de 103 millions, en 1926, ä 111 millions,
ä pcu pres, ce qui equivaut ä une augmentation de
7.8 %• Par rapport ä 1913, le nombre des voyageurs,

Figure 1.
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qui n'a cesse de progresser durant les 5 dernieres
annees, s'est accru de 16 500 000. En ce qui concerne
le trafic-marchandises dans Iequel on fait rentrer
aussi le transport des bagages, des animaux et de la
poste, on constate egalement une amelioration,
par rapport ä l'annee precedente: les quantites trans-
porlees ont passe de 16 §00 000 Lonnes ä 17 800,000
tonnes, difference qui represente 6 %. Si nous n'etions
pas de plus en plus concurrences par les automobiles
dont le nombre grandit toujours, l'accroissement du
trafic aurait certainement ete plus considerable
encore. A l'appui de cette affirmation, nous citerons
le fait que le trafic en transit a ete de 11 % plus actif
et l'accroissement du trafic postal de 8,46 %. Les
graphiques 1 et 2 montrent au cours de quels mois
l'amelioration de la situation economique s'est fait
le plus nettenient sentir. II a ete transports 21,4 %
de voyageurs et 21,9 % de tonnes marchandises de

plus qu'en 1913.
Par suite du developpement du trafic, les recettes

de transport ont ete plus elevees de fr. 17 500 000, soit
de 5 % environ, qu'en 1926. Le service des

voyageurs accuse une augmentation de recettes
de 3,95 % et le trafic des marchandises, des bagages
et des animaux, de 5,54 %. La recette par voyageur
a ete de fr. 1. 29 contre fr. 1. 33 l'annee precedente.
Pour l'ensemble du trafic-marchandises, la recette
par tonne qui etait de fr. 12. 80 en 1926 est tombee

k fr. 12. 75. Les recettes resultant des transports
posLaux ont atteint fr. 7 700 000, e'est-a-dire 600 000
francs de plus que l'annee precedente. Ce surcroit
de recettes est, d'ailleurs, uniquemenl dü ä l'augmen-
lation du trafic.

L'heureuse tournure qu'a prise la situation
economique en general et que refletenl les chiffres
ci-dessus doit etre, en grande partie, atlribuee ä la
consolidation des conditions poliliques, economiques
et financieres de l'elranger, de 1'Allemagne en
particular. L'exlraordinaire aclivile des echanges de
marchandises avec 1'Allemagne a aussi ete favorisee
par le traite de commerce que la Suisse a conclu avec
ce pays. II y a lieu d'esperer que la nouvelle
convention commerciale avec la France aura, eile
aussi, une influence favorable sur le trafic.

Figure 2.
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Les depenses d'exploitation ont ete, frais ä la
charge des fonds speciaux compris, de fr. 897 661

superieures ä Celles de 1926, mais sont neanmoins
demeurees de 4 millions de francs inferieures aux
previsions budgetaires. Si ce surcroit de depenses
s'est produit, bien que le personnel de l'exp'loitation
eüt diminue de 681 unites, ce sont en premier lieu
les augmentations ordinaires de traitement ayant
eu lieu le 1er avril, les versements supplementaires
ä la Caisse de pensions et de secours et l'extension
des prestations kilomelriques qui en sont cause. Mais
il ne faut pas oublier que, d'apres le Systeme des
augmentations triennales de traitement, la premiere
annee se traduisait d'ordinaire par un surcroit de

depenses de 3 millions de francs; le chiffre net de
fr. 897 661 peut done etre considere comme modeste.
A l'accroissement des prestations en tonnes kilo-
metriques brutes qui a ete de 8,8 % correspond une
depertse supplementaire d'exploitation de 0,33 %
seulement. L'effectif total du personnel a diminue
de 788 unites.

La part la plus considerable du surcroit de

depenses est imputable aux versements de l'administra-
tion k l'assurance du personnel, versements qui
ont ete superieurs de 3 millions de francs k ceux de
1926. Les raisons pour lesquelles l'entretien et la
surveillance de la voie ont coüte fr. 212 434 de plus
qu'en 1926 sont exposcrs dans les observations. Les



economies realisees sur l'enlretien el le renouvelle-
menl du materiel roulanl ont ete ires considerables,
elles se soul monlees ä fr. 3 500 000. C'esl lä le
resullat de l'electrification et de la rationalisation
du service des ateliers.

Les depenses pour malieres de consommalion de

Vexploitation, y compris l'energie electrique, ont ete,
malgre raugmentation des prestations kilometriques,
de fr. 306 3-17 inferieures ä Celles qui elaienl prevues
au budget et de fr. 191 591 ä Celles des comptes de
1920. S'il en a ete ainsi, malgre l'augmentation de

3,5 % du nombrc des locomotives-km et trains-km,
c'esl surtout parce que les frais des maticres de
consommation ont diminue de 0,17 %.

En tenant compte de toutes les circonslances,
on constate sans peine que de nouveaux et tres
serieux progres ont ete faits dans la reduction non
seulement des depenses de personnel, mais encore
de toutes les aulres.

Figure 3.

Dlveloppement de I'dlectrification.
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Nous avons represente graphiquement (fig. 3)
V extension prise par I'electrification. En 1927,
51,2 % du total des locomotives-km ont ete effectues
par les locomotives eleclriques, mais les tonnes
kilometriques brutes transportees ä l'aide de la traction
electrique ont atleinl 66,1 %.

Le boni du compte de profits el perles (6 millions
dc francs en nombre rond) a ete affecle a des amor-
tissemenls extraordinaires. Fr. 1 500 000 onl ete
verses ä la Caisse de pensions et de secours (en ce
sens que l'annuite de fr. 1 500 000 a, suivant decision
prise par le Conseil d'administration le 24 janvier
1928, ete portee ä fr. 3000000) et 3 millions,
ä peu pres, ont servi ä l'amortissement du deficit de

guerre. Les fr. 1 500 000 restants ont ete employes
ä amorlir plus rapidement les installations disparues.

La charge nette d'interels a augmenle de 4 600 000
francs depuis 1926. L'electrification participe ä

celle somme pour fr. 3 300 000.
Le compte de construction s'esl accru de

fr. 144 120 635, tandis que celui des travaux en cours
d'execulion a diminue de fr. 72 703 455. En plus des
fr. 71417180 porles au compte de construction pour
depenses nettes de construction, il est mis fr. 4464127,
soit en proportion6,3%, älacharge du compte d'ex-
ploilation pour modifications aux installations exis-
tanles, conlre 4,2 % en 1926.

Pour se rendre compte de revolution du rende-
ment des Chemins de fer federaux on consultera avec
profit la fig. 4 qui indique, pour chaque annee, le
rapport existant entre les recettes nettes et le
capital d'etablissement. En 1927, ce rendement a
ete de 4,36 %.

Si rejouissante que soit la cloture des comptes
de 1927, il serait inexact de croire que toutes les
difficultes qui peuvent resulter de la situation gene-
rale pour notre entreprise sonl desormais ecartees.
Une administration de chemin de fer comme la
notre dependra Loujours, dans une large mesure, de
ce facteur, et il n'est nullement impossible que nous
traversions encore de mauvaises periodes comme l'a
ete l'exercice de 1926. La stabilite economique est

Figure 4.
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encore loin d'etre assuree. L'annee courante nous
occasionnera de nouvelles charges par suite de l'entree
en vigueur de la loi sur le Statut des fonctionnaires
et de l'augmentation de nos contributions ä la Caisse
de pensions et de secours. L'accroissement du
nombre des automobiles accentue la concurrence
contre laquelle nous avons ä lutter; de tous cötes, on
demande ä notre administration de faire de nouveaux
sacrifices. Neanmoins, l'avenir, tout charge de

preoccupations qu'il est, s'eclaire de quelques rayons:
les bonnes annees qui ont precede 1926 et les resul-
tats favorables de 1927, l'assainissement de la
Caisse de pensions et de secours ont raffermi les bases
de notre entreprise; la rationalisation, les mesures
d'economie et l'electrification permettent une
exploitation beaucoup moins coüteuse, les tarifs ferro-
viaires des pays qui nous avoisinent et qui nous
font concurrence sont de plus en plus eleves, tandis
quelesnotres ont une tendance ä decroltre; et les
dispositions que nous avons prises pour donner, ä l'aide
de la SESA notamment, une nouvelle impulsion au
trafic, sont couronnees de succes.
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III. Affaires administratives g6n6rales.

A. Relations internationales.
1. La Delegation internationale du Simplon s'esl

reunie ä Berne les 29 el 30 avril el les 9 el 10 seplcm-
bre 1927. Elle a discule les questions habiluelles
d'horaire el de Larifs et pris connaissance des complcs
de construction et d'exploilalion de la ligne Brigue-
Iselle au 31 decembre 1925.

2. Le Comile international des transports a lenu
sa session annuelle, le 28 mai, ä Dubrovnik (Baguse)
sous la presidence de noire administration. II s'est
occupe, cnlre aulres, de reLablissemenl de dispositions

uniformes complemenlaires des deux nouvellcs
conventions internationales sur le transport par
chemins de fer des voyageurs, des bagages et des
marchandises; il a mis au point et approuve les

prescriptions communes d'expedilion pour le transport

des voyageurs et des bagages en service
international, et enlendu un rapport sur l'etal des tra-
vaux preparaloires concernant l'elablissemenl de

prescriptions communes d'expedilion pour le trafic
international des marchandises. II a, en oulre,
traite des queslions relatives aux rapports des
membres du Comile enlre eux et dudit Comile avec
l'Union internationale des Chemins de fer.

3. Les commissions de 1' Union internationale des

Chemins de fer ont lenu leurs seances ä Stockholm
en juin. Notre administration a, comme jusqu'ici,
ete representee dans les commissions du Lrafic-
marchandises, de l'eehange du materiel roulant et
des queslions techniques. Parmi les nombreux
objets que les cinq commissions ont discutes, nous
cilerons les suivants: facilites de transport ä accorder
aux etudianls d'etablissements superieurs el moyens
d'instruction publique ainsi qu'aux eclaireurs el
eclaireuses; unification des reductions de prix pour
voyages de sociele; uniformisation internationale
des regies concernanl l'inlerruption de voyages dans
des gares inlermediaires et les formaliles s'y rappor-
tant; perfectionnement de la stalisLique internationale

des chemins de fer; reglement concernanl le

transport des envois en service; elablissemenl de

prescriptions et de Larifs uniformes pour les wagons
frigorifiqnes et les wagons isothermes; unification des

moyens propres ä mettre les interesses en garde
conlre les dangers qu'il v a a enlrer en contact avec
les installations eleclriques sous haute lension dans
les gares, en pleine voic et sur les locomolives; inc-
sures destinees ä proleger le personnel conlre son
entree en contact avec les installations electriques
des lignes sous haute tension; eclairage electrique
des voitures; chauffage des trains; amenagemenl
des W. C. des voitures; adoption du frein continu
pour trains de marchandises; adoption d'un sabot
de frein en deux parties avec un porle-semelle et
line semelle interchangeable; renforcement des

accouplements des vehicules admis en service
international; indication des charges et de la tare des

wagons admis en service international; amelioration

du gabaril passe-partout; emploi de feux rouges
par les automobiles et influence de ces feux sur la
securile des chemins de fer.

Le comite de gerancc de l'Union internationale
s'esl occupe, enlre aulres, dans sa seance de novem-

bre, des propositions formulees par les commissions
relalivement ä quelques-unes des questions donl il
vient d'etre parle, ainsi que de la reglemenlalion des
rapports de l'Union avec le Comite international
des transports.

Du 18 au 22 oclobre, la Conference europeenne
des horaires et des voitures directes a siege ä Prague
pour 1'elablissemenl de l'horaire de 1928/29; 19 gou-
vernemenls et 114 administrations elaienl repre-
senles. Notre administration a ete chargee, pour
une nouvelle periode de cinq ans, de la gerance de
la Conference europeenne des horaires el de celle de
l'Union pour l'ulilisation des voitures el fourgons en
trafic international (RIC).

La Conference europeenne des voitures directes
a approuve, ä celle occasion, les accords pour I'utili-
sation des voitures el fourgons en trafic international
(RIC) lels qu'ils avaienl ete revises par la commission
nominee en 1926 ä Baden-Baden.

5. Du 31 mai au 2 juin, le comite de VUnion
internationale des wagons (RIV) a lenu, sous la
presidence de noire administration, sa VIIe
conference. Cette conference a adople plusieurs
interpretations aulhentiques des dispositions du reglement

pour l'emploi reciproque des wagons en trafic
international et a tranche quelques litiges survenus
enlre administrations membres de ladile Union.

Une conference lenue en 1882 sur la suggestion
du Conseil federal el ä laquelle plusieurs Etats euro-
peens s'elaient fait represenler avail arrete les
dispositions de 1' Unite technique des chemins de fer.
Ces dispositions avaienl ete ralifiees en 1913 par les

gouvernemenls interesses, mais, en raison d'une
proposition formulee, ä Florence, en avril 1924, par
la commission des questions techniques de 1 'Union
internationale des chemins de fer, elles doivenl faire
1'objet d'une revision. Une sous-commission donl
font parlie des represenlanls de l'Allemagne, de
l'Autriche, de la France, de la Suisse el de la Tcheco-
slovaquie a ete chargee de l'examen de cette affaire.
Nous nous sommes fait represenler aux sessions de
cette sous-commission qui ont eu lieu du 23 au 27 sep-
tembre 1926, ä Vevey, du 19 au 21 janvier 1927, k
Francforl s. M., et du 2 au 6 mars 1927, ä Avignon.

B. Assurance des choses et responsabilite
civile.

1. Le conlrat passe le 18 juillet 1921, ä Berne,
avec la «Compagnie europeenne d'assurance des
marchandises et des bagages S. A.» et que nous avions
denonce pour le 31 decembre 1926, mais que nous
avions prolonge des lors provisoiremenl, expirait le
31 decembre 1927. Comme une entenle n'a pu inler-
venir avec ladile Compagnie quant aux conditions
dans lesquelles nos rapports contractuels auraient
pu conlinuer, nous avons conclu une nouvelle
convention avec la Sociele suisse d'assurance contre les
accidents et la responsabilite civile «Helvetia», ä

Zurich, sur la collaboration de notre personnel en
maliere d'assurance des bagages el des colis express
dans les gares et stations des Chemins de ferfederaux.

2. Les caisses canlonales conlre I'incendie nous
on I verse fr. 2680. 75 pour 11 sinistres.
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3. Les objets assures par nous-mimes ont, au
cours de l'exercice, subi 71 sinistres. U a ete porte
jr. 5698. 11 ä la charge de noire fonds d'assurance
conlre l'incendie el les accidenls.

4. Au cours de l'exercice, il y a eu une revision
generale des objels imposables: dans le canton de
Schwyz, pour la periode de 1927 ä 1932, et dans le
canton d'Uri, pour la periode de 1927 ä 1931.

5. On trouvera dans les tableaux statistiques
et dans les comptes des renseignements sur le
nombre des accidents et le monlant des indemniles
payees sur la base de la responsabilile civile.

Les Directions d'arrondissement ont regie, au
cours de l'exercice, 60 cas de responsabilile (49 en
1926).

6. Reclamations pour pedes Males ou partielles, avaries et retards; irregulariles el proces.

a. Reclamations adressees aux Chemins de fer federaux.

Reclamations non liquidees en 1926 3 598 3 615 en 1926)
Nouvelles reclamations regues pendant l'exercice 14 590 (15 190 » 1926)

Repoussees : 4 256 4 552 » 1926)
Admises et pour lesquelles il a ete paye une indemnite 11 158 (10 655 » 1926)

b. Reclamations adressees ä d'autres administrations pour des transports auxquels les Chemins de fer federaux
ont participe.

Reclamations transmises aux Chemins de fer federaux 2544 (3703 en 1926)
Reclamations ayant donne lieu ä paiement de la part des Chemins de fer federaux 1454 (3132 » 1926)

c. Irregulariles.
Avaries ou pertes partielles 1259 (1208 en 1926)

Empechements ä la livraison 1407 (1442 » 1926)

d. Proces.

Pendants depuis 1926 18 (29 en 1926)
Nouveaux proces en 1927 9 (11 » 1926)
Terminus, en tout 9 (22 » 1926)

C. Automobile et chemin de fer.

1. Le Departement federal des chemins de fer
nous a consultes sur les demandes de concessions
suivantes:
a. demande formulee par la commune de Bienne con

ccrnant l'extension du service actuel d'automobiles
Bienne—Briigg—Worben jusqu'äLyss. Nous avons
dejä eu l'occasion d'exposer cette affaire dans
notre rapport pour 1926 (voir page 5, chiffre 1,

litt. b). Apres nous elre prononces au debut
contre l'etablissement d'un service regulier d'auto-
mobiles jusqu'ä Lyss, nous avons, ensuite d'une
demande de nouvel examen presentee par la
commune de Bienne, eludie ä nouveau la question

et renonc6 sous quelques reserves ä notre
opposition;

b. demande presentee par M. Guido Meyer, direc-
leur des tramways ä Oerlikon, tendanl ä l'exploi-
tation d'une entreprise d'automobiles sur les par-
cours Oerlikon—Affoltern pres Zurich—Regensdorf,
Glattbrugg—Kloten, Schwamendingen—Dabendorf
et Schwamendingen—Wallisellen. Nous avions prie
le Departement federal des chemins de fer de
ne pas accorder cette concession; elle l'a toulefois
ete pour une partie des services en question.

2. Les tableaux graphiques ci-dessous indiquenl
1'accroissement du nombre des voilures automobiles
et des camions automobiles en Suisse. Voiei quelques
indications sur l'effectif de ces vehicules, les annees
passees:

Voitures
automobiles

1920 8 Ö02

1923 16 697
1925 28 697
1926 36 070
1927 42 356

Total
Camions

automobiles

3 331 12 233
6 342 23 039
8 381 37 078
9 589 45 659

11 184 53 540

On ne peut se livrer qu'ä des evaluations
approximatives en ce qui concerne les pertes de trafic que
les transports automobiles ont fait subir aux chemins
de fer. Si l'on prend pour base la capacite de transport

des automobiles et les frais de revient que leurs
proprietaires doivent arriver ä couvrir, on peut esti- /

mer ä fr. 36 000 000 au total le manque ä gagner des^s
Chemins de fer federaux, en 1927, les deux tiers de

cette somme affectant le service des marchandises
et un tiers, le service des voyageurs. En ce qui
concerne les marchandises, la perte que nous ont
occasionnee les transports par automobiles au depart
et ä destination des gares frontieres, a pu etre cal-
culee assez exactement et s'eleve ä 7 millions de
francs par annee. Pour empecher que l'automobile
ne s'empare de contrees qui, en raison de leur nature
meme, sont mieux desservies par le chemin de fer,
nous avons, cette annee de nouveau, pris de nom-
breuses mesures tarifaires et techniques. Les grands
progres qui ont ete realises dans le service des chemins
de fer, et, en particulier, l'acceleration du transport
des marchandises, la creation de nouveaux trains
de marchandises, l'augmentation des wagons dits
de course, l'organisation d'un service de nuit dans les
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grandes gares de concentration et de transbordement,
ne sont contestes par personne.

3. La «SESA» (Suisse Express S. A.) qui a
ete creee, comme on le sait, en 1926, sur l'initiative
des Chemins de fer federaux pour arriver ä une
collaboration rationnelle de rautomobile aux transports,

a commence ä deployer toute son activite
l'annee passee. Le developpement de cette entre-
prise est tres satisfaisant, les espoirs qu'on avait
fondes sur eile se realisent et son utilite en ce qui
concerne le trafic des marchandises est reconnue
par des groupes toujours plus nombreux d'interesses.
La/premiere lache que la Sesa s'etait donnee, täche
qui consistait ä ameliorer les services de camionnage
ä destination et au depart des gares de chemin de
fer, ä leur donner plus d'extension ainsi qu'ä en
reduire le prix^/a ete accomplie l'annee derniere.

de l'administration des postes et celui des marchandises

par l'entremise de la Sesa^

/ Apres en avoir oblenu l'aulorisation du Departement

federal des chemins de fer, les Chemins de fer
federaux et un grand nombre d'entreprises de transport

suisses ont decide de transporter, ä partir du
1er avril 1927 et jusqu'ä nouvel avis, tant en service
interne qu'en service direct entre ces diverses
administrations, des marchandises de lout genre, en
grande et en petite vitesse, aux Laux (camionnage
pour la remise ä l'expedition et pour la livraison
ä domicile ainsi que frais accessoires compris) qui
peuvent etre consenlis par les proprietaires d'auto-
mobiles travaillant normalement, ä condition que:
a. l'expediteur fournisse la preuve, exigee par le

chemin de fer, que si ces taux reduils ne sont
pas accordes, il est plus avantageux pour lui de

transporter ces marchandises par camion et qu'il

Figure 5.
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Figure 6.

Effeclif des automobiles.

Voitures

45

40

35

30

25

20

15

10

5

0 ill

Camions

1913 1914 1917 1920 1922 1923 1924 1925 1926 1927
1913 1914 1917 1920 1922 1923 1924 1925 1926 1927

Au cours de 1927, la Sesa a pu conclure avec 103

entreprises qui, pour la plupart, effecluaient dejä
le service de camionnage, des contrats etablis sur
de nouvelles bases ayant un caractere uniforme.
Grace ä cette intervention, on a pu diminuer les
frais de camionnage, ce qui n'a pas ete sans influence
sur l'accroissement de la clientele des chemins
de fer.

Un autre but que poursuit la Sesa, c'est dfir-
ganiser des services qui completent ceux du rail,
autrement dil- de creer un grand reseau de livraisons
regulieres ä domicile dans des localites qui ne sont
pas ä proximite d'une voie ferree et d'effectuer ces

transports ä tarifs peu eleves tout en assumant, les
memes responsabilites que les chemins de fer./Au
cours de l'exercice, trois services de ce genre ont
ete institues. Us desservent ensemble quatre gares ainsi
que de nouvelles localites et portent sur un parcours
total de 74 km. Des services d'automobiles ont ete
crees pour tenir lieu dans la vallee de la Surb du
chemin de fer dont la construction a ete ajournee.

/Le transport des voyageurs s'effectue par les soins

a, effectivement, l'occasion de recourir ä ce mode
de transport;

b. en accordant ces taux, le chemin de fer couvre
ses frais de revient et realise, en outre, un gain
correspondant ä ses prestations;

c. l'expediteur s'oblige ä remettre par an, au chemin
de fer, apres entente avec ce dernier, une quantite
minimum de marchandises;

d. l'usager renonce completement, ou dans une me-
sure ä determiner d'entente avec le chemin de

fer, ä faire transporter des marchandises par
camions automobiles.

En ce qui concerne les Chemins de fer federaux,
c'est la Sesa qui a ete chargee de negocier avec les
interesses au sujet de ces conditions et des taux
ä accorder. Pour les conventions de ce genre, il est
entendu que le principe legal suivant lequel il ne
doit etre fait ä personne et sous aucune forme des

avantages qui ne seraient pas consentis ä des tiers
dans les memes conditions, doit toujours etre stricle-
ment applique.
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Grace aux accords ainsi conclus, les Cliemins de
fer federaux out, au cours de l'exercice, pu se
procurer ou conserver des receLLes de transport qui sont
allees en augmenlant de mois en mois depuis fevrier
(mois oil elles commencerent ä prendre une certaine
ampleur) et qui, ä fin d6cembre 1927, represen-
laient une somme de 5 millions de francs, en
nombre rond.

Enfin./la Sesa, par suile/los experiences faites
au cours cfe ces pourparlers, a .pa prefer aux Cliemins
de fer federaux une collaboration precieuse en pre-
avisanL sur les reformes ä accomplir dans le but d'a-
dapler nos larifs ä la concurrence automobile/

1J Les efforts Lenles pour faire disparailre 1'ine-
'

j galile des bases juridiques sur lesquelles repose la
v concurrence que sc font les cliemins de fer et les

auloinobiles, out ele poursuivis en 1927. La motion,
presentee au Conseil d'administration le 22 octobre
1926, par M. le conseiller national Bratschi, au sujet

Figure 7.
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de la reglemenlation legale des transports automobiles
(voir rapport de gestion 1926, p. 5) n'a pas
encore pu etre discutee par ce Conseil. Des lors,
M. Bratschi a egalement presents sa motion au
Conseil national sous une forme legerement modifiee.
D'ailleurs, apres le rejet par le peuple, en mai 1927,
de la loi federate sur les automobiles, il fallait attendre
de savoir si, et le cas echeant dans quelle mesure,
les cantons edicteraient des dispositions restrictives
en vue de proteger leurs routes. A cet egard, il est
interessant de constaler que la conference inter-
cantonale des direcLeurs de justice et de police a
decide de prier le Departement federal de justice et
de police d'examiner avec les Departements federaux
entrant en consideration la question de la regie-
mentation du transport industriel par automobiles
des voyageurs eL des marchandises. En ce qui
concerne la reglemenlation de la duree du travail des
chauffeurs d'aulomobiles, un projelest en preparation
ä l'Office federal du travail.

D. Organisation administrative et mesures
d'gconomie.

1. Le 15 juillet 1927, le Conseil d'administration
a definilivement arrete les reglemenls organiques

de la Direction generale, de ses departements et de
ses divisions (reglement n° 1) ainsi que des Directions

d'arrondissement et de leurs divisions (reglement

n° 2) qui etaient provisoirement appliques
depuis l'entree en vigueur de la nouvelle loj sur
l'organisation. En vue de simplifier et d'accelerer
la marche des affaires, on a determine et delimile
dans ces reglemenls les attributions et competences
de la Direction generale en corps, du president, des
chefs de departement, des direcleurs d'arrondissement

et des divisions. On a egalement fixe, dans
ces reglemenls, l'organisation des divisions ainsi que
le nombre des fonctionnaires superieurs ayant du
personnel sous leurs ordres.

Ces reglemenls organiques n'ont pas remplace
moins de 23 reglemenls edictes par l'ancien Conseil
d'administration. Cerlaines prescriptions qui etaient

Figure 8.
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contenues dans les reglemenls abroges trouveront
place dans des ordres de la Direction generale. Cette
maniere de proceder repond au besoin generalement
eprouve de ne pas enserrer les mesures organiques
dans un cadre trop rigide et de laisser ä la direction
la latitude d'adapter rapidement aux circonstances
l'organisation des divers services. La delimitation
soigneuse du champ d'aclivite des divers services
represente, dans un organisme economique aussi com-
plexe que l'est une. entreprise de chemins de fer, une
condition indipensable de collaboration uniforme et
feconde de tous les fonctionnaires et agents; eile
est egalement necessaire ä la liquidation simple et
sans ä-coups des affaires. Toutefois, de bons
reglemenls ne suffisent pas. Le succes de toute organisation

depend, en fin de compte, toujours des qualites
du personnel. Or, l'administration ne possedera
un corps de fonctionnaires capables que si elle peut
lui offrir des conditions d'engagement, de traitement
et d'avancement favorables. Mais, pour y arriver
en depit de la concurrence que nous font d'autres
moyens de transport, il faut pouvoir n'employer
qu'un personnel peu nombreux. Dans le service
administrate, on aura besoin d'un nombre d'autant plus
restreint d'agents que l'on reussira plus complete-
ment ä eviter que le travail ne se fasse ä double, ä

regier le service d'une fagon simple et ä faire sup-



porter ä chaque fonctionnaire la part de responsa-
bilites qui doit lui incomber. En accentuant la
responsabilite de ceux qui dirigent des services, quel
que soit le rang de ces chefs, on developpera aussi
chez eux le sentiment que tout travail doit tendre
au maximum de rendement et que, de nos jours,
c'est lä une necessite absolue.

2. La Commission chargee d'enquelcr sur les
conditions de traoail el de personnel dans les services
exterieurs et dont font, entre autres, partie trois
membres du Conseil d'administration, a, pour ac-
complir sa tache, consLilue trois sous-commissions
(construction et entretien de la voie, gares et trains,
traction). Ces sous-commissions ont termine' leurs
enquetes qui ont porte sur toute une serie de sections
de la voie, de gares et de depots de locomotives. Elles
vont elaborer leurs rapports qu'elles soumettront
ä la Commission generale.

E. Conseils d'arrondissement.
Chacun des Conseils d'arrondissement a tenu

trois seances au cours de l'exercice.
Outre les affaires courantes, les questions qui

ont surtout retenu l'attention de ces conseils et qui
ont fait l'objet de suggestions, d'interpellations et
de voeux se rapportaient aux tarifs, aux horaires et
aux constructions.

Nous citerons en particulier les discussions aux-
quelles ont donne lieu la continuation de l'electrifi-
cation des la fin de 1928 et le rapport de la Direction

generale ainsi que du Conseil d'administration
sur les prestations et charges extraordinaires imposees
aux Chemins de fer federaux pendant et apres la
guerre.

De plus, les Conseils d'arrondissement ont tenu
deux seances communes (28 mai et 24 novembre)

au cours desquelles ils se sont occupes des questions
suivantes: situation financiere des Chemins de fer
federaux; politique tarifaire des Chemins de fer
federaux; influence de la traction electrique sur le
temps des parcours; acceleration du transport des
marchandises; etablissement d'un programme pour
les travaux de la seconde periode d'electrification
(motion); suppression, amenagement et protection
des passages ä niveau, responsabilite en cas d'ac-
cident.

F. Conferences des directeurs.
Parmi les questions importantes qui ont ete

examinees au cours de l'exercice, il faut mentionner
tout specialement les suivantes: primes ä accorder
aux agents auteurs de propositions utiles; effectif
du personnel necessaire ä 1'entretien de la voie;
reglement organique de la Direction generale ainsi
que de ses departements et divisions; reglement
organique des Directions d'arrondissement et de
leurs divisions; etat provisoire des fonctions entrant
en ligne de compte pour les Chemins de fer federaux,
par application de la nouvelle loi sur le Statut des
fonctionnaires; classification provisoire des fonctions
entrant en ligne de compte pour les Chemins de fer
federaux.

G. Nominations.
Le Conseil d'administration a, conformement aux

propositions de la Direction generale, confirme les
chefs de division dans leurs fonctions, pour la
nouvelle periode administrative allant du 1er janvier
1927 au 31 decembre 1929. II a, en outre, nomme:

M. Charles Burlet aux fonctions de chef de
l'economat;

M. Louis Senn ä Celles de chef de division du
personnel, ces deux postes etant devenus vacants.

IV. Finances et comptabilite.

Ä. Caisse principale et service des titres.
1. Au debut de l'annee, nous devions au

Departement federal des finances 13 millions de francs
que nous avons toutefois rembourses le 15 janvier
1927, apres avoir re?u le montant du pret de 20
millions de francs, 5 %, que la Caisse Nationale
d'assurance nous avait consenti en decembre 1926.

2. Conformement aux conditions d'emprunt,
nous avons remboursü les emprunts suivanls de fanden

Nord-Est: le 28 fevrier 1927, celui du 28 fevrier
1897, ä 3i/2 %, sur lequel il restait ä payer
fr. 26 799 000, ainsi que le 30 juin 1927, celui du 20

septembre 1897, ä 3V> %, qui se montait ä

fr. 9 774'000.

3. Les sommes necessaires au remboursement
des emprunts ci-dessus et celles qui nous manquaient
pour couvrir nos depenses de construction ont ete
mises ä notre disposition par le Departement federal
des finances. Le montant le plus considerable de
cette dette a ete de fr. 55 000 000, ä la fin du IIe tri-
mestre. Le IV0 acompte de 10 millions de francs
sur la subvention federate nous revenani pour I'elec-

trification acceleree etant arrive ä echeance le 30

juin, la somme due par nous s'est trouvee reduite,

et les resultats favorables de l'exploitation pendant
les mois d'ete nous ont ensuite mis ä meme de satis-
faire ä nos besoins de tresorerie jusqu'au commencement

de septembre sans recourir dans une mesure
sensible aux capitaux de tiers.

4. D'accord avec le Departement federal des
finances et la Banque Nationale, et nous basant sur
l'arrete federal du 23 decembre 1925 ainsi que sur
l'arrete du Conseil federal du 17 aoüt 1927, nous
avons conclu avec le Cartel de Banques suisses et
l'Union des Banques Cantonales un emprunt de 110
millions de francs, 4y2 %, pour nous procurer les

capitaux destines ä couvrir nos besoins iusqu'au
printemps de 1928. Sur le montant de j'emprunt,
25 millions ont ete reserves ä la Confederation et ä

notre administration tandis que le reste a ete pris
ferme par le consortium d'emission au cours de

93,5%. Cet emprunt a ete mis en souscription
publique du 29aoüt au 7septembre 1927, en Suisse,
au cours de 95 %. II a eu un plein succes et la part
allouee aux souscriplions libres n'a ete que de 36,8%.

5. D'entente avec le Departement federal des

postes et des chemins de fer, 1 'Administration des

postes nous a consenti un pret de 5 millions de

francs, 5 %, au pair, ferme pour 5 ans. Les interets



sonl payables semeslricllement le 24 juin el le
24 decembre. Ce prel figurera au bilan sous la

rubrique des eiii])runls consolides commc emprunl
5 %, 1H27, des Chemins de fer federaux.

(5. Commc remprunl Al/2 % de l'ancien chemin
de fer du Seethal snisse. 1908, de fr. 2 000 000 arrivait
ä echeance le Ier janvier 1928, nous avons offerl
aux porleurs, le 5 decembre, la conversion de leurs
Litres contre des obligations 4% %, 1927, Chemins
de fer federaux, au cours de 95 net, plus interets
courus, vnleur 81 decembre 1927. Lcs demandes de
conversion se sonl elevees ä fr. 982 000.

7. Au cours de l'exercice, nous avons allribue
au porlefeuille de la Caisse de pensions el de secours,
en couverlure de ses avoirs, pour fr. 9 000 000 de

bons de depot ä 5 %. A fin decembre, celle caisse

possedail pour fr. 189 975 000 de litres de celle
nature, conlre fr. 180 375 000 ä la fin de l'annee
precedenle.

8. Le service des emprunts el des interets s'est de

nouveau accru, par suite de remission des emprunts
donl nous venons de parier. Y compris les bons de

depot 5 % allribues ä la caisse de pensions et de

secours et le prix de raehat capitalise de la ligne
Geneve—La Plaine, mais deduction faite des rem-
boursements de capitaux operes conformemenl aux
plans d'amorlissemenl et de l'annuite convention-
nelle payee sur le prix de rachat de la ligne Geneve—
La Plaine, noire delle consolidee s'elevait ä

fr. 2 675 975 575, ä la fin de l'exercice, contre
fr. 2 585 428 984. 60 ä fin 1926. L'augmentalion est
done de fr. 90,546,590.69. On Irouvera dans le
comple de capital, ä pages 108 et 109, le detail des

changemenls qui se sonl produils.
II a ele, celle annee, presenle k rencaissemenl

ä noire caisse principale, soil par les domiciles de

paiemenl, soil par des particulars:
4 585 856 coupons representant fr. 99,933 775. 58

65 216 obligations » » 49 629 800. —

soil au total fr. 149 563 575. 58

Au 31 decembre, les coupons et tilres echus non
encore presenles ä l'eneaissement s'elevaienl ä

fr. 5 048 961. 65. II a ete comptabilise en noire fa-
veur 2024 coupons et 24 obligations prescrits pendant
l'annee, pour un lolal de fr. 53 901. 93. Le nombre
des tilres el coupons frappes d'opposilion etait
de 517 a la fin de l'annee, contre 472 a la fin do 1926.

5). La Convention passee entre la Banque
Nationale suisse et les Chemins de fer federaux pour
la nouvelle reglementalion de leurs rapports d'affaires et
ä laquelle le Conseil d'adminislration des C. F. F. a

accorde sa ratification le 24 janvier 1927, esl entree en
vigueur le Ier avril 1927. D'enlenle avec la Banque
Nationale, nous avons edicte des prescriptions con-
cernanl la garde el /'administration par eile des depots
de tilres dc nos emprunts el des emprunts des
chemins de fer nationalises, en lanf que ces depots
soul constitues par des tiers. Des le Ier janv-ie'r 1928,
le service des interets de ces depots est fail par la

Banque Nationale. Nous n'avons, au cours de l'exercice,

mis que dans line Ires faible mesure ä contribution

le credit qui nous esL ouverl a celle Banque
contre inscriptions.

10. Nos gares ont ete autorisees a accepter en
paiemenl les cheques de vogage de 1'Administration des

postes. Les gares frontieres de Geneve-Cornavin,
Vallorbe, Bale C. F. F., Brigue, Chiasso et Buchs
(St. G.) ont, en outre, ete aulorisees ä accepter
des «Traveller's Checks» aux cours fixes pour la
conversion des billets de banque etrangers.

11. En vue d'intensifier le trafic, nous avons
pris une part de fr. 200 000 d'actions dans la «Societe
de gares frigorifiques» qui vient d'etre creee et qui
elablira, ä Geneve, un entrepot avec installations
frigorifiques et port franc.

12. L'etat des süretes deposees k la caisse principale

el aux caisses des arrondissemenls par des

entrepreneurs, fournisseurs et titulaires de credits pour
frais de transport etait le suivant au 31 decembre:
1829 depots en especes fr. 1 506 300. —
2397 depots de litres » 18 305 020. 76
2545 cautionnements » 24 682 337. 50

6771 süretes. representant au
total fr. 44,493,658. 26

(7101 pour fr. 53 612 035. 96, en 1926).
Le recul qui s'est produit depuis l'exercice precedent,

provient du fait que les travaux de construction
ont ele moins considerables et que, par consequent,
les fournitures s'y rapportant ont egalement di-
minue.

13. La caisse d'epargne du personnel a continue
ä se developper d'une facjon rejouissante. Le nombre
des deposants a passe de 4820 ä 5458. L'interet servi
a ete, pendant toute l'annee de 4% %.

Afin de completer cette institution, nous avons
decide qu'ä partir du Ier janvier 1928 il serait ouverl
non seulemenl descomplesd'epargne, maisencore des

compies de depot. Le personnel aura ainsi l'occasion
de placer ses disponibilites ä un Laux un peu supe-
rieur pour 3 ans au moins. Le taux de ces depots
est fixe jusqu'ä nouvel avis de 5 %.

14. La nouvelle evaluation de notre porlefeuille,
k la fin de l'annee a donne une moins-value de
fr. 52 310. 25; celle du porlefeuille du fonds Guyer-
Zeller, une plus-value de fr. 620.

B. Contröle des finances.

Au cours de l'annee 1927, il a ete precede dans
les services complables de la Direction generale et
des Directions d'arrondissemenl aux revisions sui-
vanles: 6 revisions de caisse et 2 revisions de litres
ä la caisse principale et au service des Litres de la
Direction generale; 27 revisions de caisse, 8 revisions
des süretes en depot, 4 revisions de la caisse

d'epargne du personnel, 13 revisions des fonds de caisse
des services et de caisses des cantines et cuisines lai-
tieres des arrondissements. Les revisions dans les
arrondissements onl ete operees par les organes des
Directions d'arrondissement. En outre, Lrois fonc-
lionnaires representant le contröle des finances, la

complabilile generale el la caisse principale out
precede ä une verification de la complabilile et de
la caisse, du porlefeuille des süretes et de la caisse

d'epargne du personnel des arrondissements II et III.
Sauf quelques differences insignifiantes dans les fonds
de caisse de certains services, differences qui ont
ete immediatement tirees au clair et reglees, toutes
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ces revisions ont permis de constater la concordance
des caisses et des portefeuilles avec les livres.

C. Contröle du trafic.
1. Nous avons conclu avec le Chemin de jer

routier appenzellois une convention aux Lermes de

laquelle les C. F. F. se chargent du controle et des

comptes de cette administration.
2. Les essais relatifs ä l'application d'un nou-

veau Systeme de decomple pour le trafic-marchandises
au moyen de cartes perforees ont ete continues, mais
ne sont pas encore termines.

3. Le lor avril 1027 il a paru de nouvelles
instructions ä l'usage des stations sur le mode d'expc-
dition, la tenue de caisses et de livres ainsi que sur
Vetablissement de la comptabilitc du trafic-voyayeurs
el bayages.

4. Par suite d'entente avec la «SESA» (Suisse
Express S. A.) nous avons autorise les gares ä appli-
quer, dans la plupart des cas, directement les laux
reduils accordes aux usagers, ce que ces derniers
apprecient c.omme une grandc simplification et une
grande commodite.

V. Personnel.

Ä. Questions generates.
1. Le delai referendaire concernant la loi federate

sur le Statut des fonctionnaires de la Confederation,
du 30 juin 1927, s'etant ecoule sans que le referendum
eüt ete demande, il a ete pris les mesures necessaires

pour la repartition provisoire du personnel dans les
26 classes de traitement prevues par la loi et on a

prepare les prescriptions d'execution.

2. En ce qui concerne la duree du travail, il faul
relever les deux points suivants:

a. Le 25 janvier 1927, le Conseil d'administra-
lion a pris en consideration la motion suivante,
presentee par M. le Dr Rothpietz, et amendee, avec le
consentement de celui-ci, par la Direction generale:

«La Direction generale est invitee ä presenter
au Conseil d'administration, apres examen, unrapport
et des propositions sur la question de savoir s'il
n'y aurait pas lieu d'entreprendre des demarches pour
arriver ä une prolongation de la duree du travail et,
le cas echeant, si le Conseil d'administration ne
devrait pas soumettre des propositions dans ce sens
au Conseil federal.»

b. Le 23 juin, le Conseil des Etats a pris en
consideration une motion presentee par la Commission
du Conseil des Etats pour la loi sur le Statut des
fonctionnaires, motion ä laquelle le Conseil National s'est
rallie le 28 juin et dont voici la leneur:

«Le Conseil federal est invite ä autoriser, en
application de l'art. 16 de la loi sur la duree du travail
du 6 mars 1920, les derogations aux dispositions
relatives ä la duree du travail necessaires ä l'adminis-
tration, pour aussi longtemps que cela lui parail
utile en vue d'assainir la situation des chemins de
fer federaux, mais pour une duree de 10 ans au
maximum. Ces derogations peuvent aussi etre
accordees dans les memes conditions ä d'autres
chemins de fer principaux.»

La discussion de ces motions aura lieu en 1928.

3. Les Commissions du personnel ont deploye,
au cours de l'exercice, une grande et rejouissanle
activite. Dans 14 seances, elles ont examine avec
la plus grande attention et une connaissance ap-
profondie de ces questions les affaires qui leur avaient
ete soumises pour preavis par 1'administration.

4. Des instructions speciales ont ete donnees, le
25 avril 1927, au personnel des ateliers et de la
navigation sur le lac de Constance, au sujel de la creation
de Commissions d'ouvriers.

5. Ensuite des instructions donnees le 25 avril
1927 (C. g. s. n° 19), 339 agents ont presente ä l'ad-
ministration des propositions ayant pour but de

simplifier et d'ameliorer I'exploitation on de la rendre
moins coüteuse. A la fin de l'annee, 110 des ces
propositions avaient ete definitivement examinees. 91

auteurs de propositions ont re?u une mention honorable

et 46 d'enlrc eux, en outre, une prime. Le
total de ces primes s'esL eleve ä fr. 1500. L'expe-
rience a demontre que l'inslitution dont il s'agil
porte de bons fruits et qu'elle est de nature ä ac-
croitre et ä tenir en eveil l'interet que le personnel
porte ä la bonne marche de l'entreprise.

B. Assurance du personnel.
1. Caisse de pensions et de secours.

a. II a ete donne, le 27 octobre 1927 (C. g. s.

n° 45), des instructions tendant ä simplifier le mode de
versement mensuel des pensions.

b. La situation financiere de la Caisse de pensions
et de secours etait devenue telle qu'un examen
approfondi de la question a paru necessaire. Apres
qu'une commission d'experls se fut prononcee sur
l'elal de cette caisse, nous avons elabore un plan
d'assainissement qui a ete discute avec les Commissions

de la Caisse de pensions et avec les associations
du personnel. De ces travaux il est resulte un projet
de premier supplement aux Statuts de la Caisse de
pensions el de secours dates du 31 aoüt 1921. Ce

premier supplement a ete approuve par le Conseil
d'administration, le 24 janvier 1928, puis par le

Departement federal des chemins de fer, le 7 fevrier
1928. II est entre en vigueur avec effel relroactif y
au lor janvier 1928. Ses consequences financieres
n'apparaitronl done, pour la premiere fois, que dans
les comptes de 1928.

L'assainissement de la Caisse repose sur un
relevemenl des contributions de l'adminislralion et
des cotisations des assures ainsi que sur une modification

des prestations d'assurance de maniere ä

decliarger la Caisse. Le deficit technique qui allait
toujours en croissant et qui, ä la fin de 1927, avail
atteint la somme de fr. 399 000 000 en nombre rond,
se tröuvera ainsi abaisse ä fr. 312 000 000 et ira
en diminuant d'annee en annee. A la fin de 1932,
au plus lard, la situation financiere de la caisse sera
soumise ä un riouvel examen qui permellra de constater

si les versemenls fails ä cette derniere suffisent
ou doivent elrc modifies. La nouvelle reglemenlation
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don I il vienl d'elre parle esl uii grand pas vers le
relahlissemenl gradual des finances de noire entreprise.

c. Au cours de l'exercice, l'adminislralion des
eaisses de pensions el de sccours a eu ä regier,
conformement aux slaluls, les cas ci-apres:

Invalides: ^as d''nvalidit6 et de ddces Direction
generale l

Arrondissements
II III Total

pensionnes 200 230 265 708
ayant re^u une indemnite unique — 1 — — 1

Assures aclifs decedes 2 48 66 53 169
veuves pensionnees 2 42 59 46 149
orphelins pensionnes 69 104 56 229
orphelins de pere el de mere, pensionnes — 2 — 7 9

Invalides decedes 21 116 146 128 411
veuves pensionnees 64 96 82 256
orphelins pensionnes 4 7 37 30 78
orphelins de pere et de mere, pensionnes — 2 4 3 9

Veuves decedees 10 48 54 73 185
orphelins de pere et de mere, pensionnes 1 8 5 14

Veuves remariees 5 7 9 10 31
Assures indemnises conformement a l'arl. 41 1 3 3 7

En oulre, les commissions de la caisse ont ac-
corde fr. 169 831.05 de secours, conformement ä

l'arl. 43 des slaluls (391 cas).

Assures aclifs

d. Le tableau suivant indique 1 'effectif des assures
actifs au 31 decembre 1927 et le montant des traite-
menls assures, ainsi que l'effectif des invalides,
veuves et orphelins pensionnes et des proches parents
secourus.

Traitements assures

Assurance-epargne

Invalides pensionnes
Veuves pensionnees
Orphelins pensionnes
Orphelins de pfere et de mere, pensionnes
Orphelins incapables de gagner leur vie, pensionnes
Proches parents secourus

1927 1926 1927 1926

33 127 33 931 fr. 163 530 255 163 163 355
613 656 » 1 796 035 1 980 388

Pensions annuelles
1927 1926

8 282 7 997 fr. 26 952 288 25 844 946
4 993 4 795 » 6 683 294 6 247 846
1 803 1 850 » 789 011 787 930

138 136 » 126 963 120 433
128 109 » 68 525 57 329
72 77 » 42 827 44 328

Le nombre des assures a diminue de 847 par
suite de la reduction du personnel. Si le lotal des
Iraitemenls assures est neanmoins superieur ä celui
de l'annee precedenle, c'esl parce que les augmentations

ordinaires de Iraitemenl ont eu lieu en 1927.

Du comple de profits el perles il ressorl que
les reserves devraienl etre de fr. 11 243 368. 81 plus
elevees au 31 decembre 1927 qu'a la dale correspon-
danle de 1926. Dans son ensemble, le resullal de
l'exercice a etc moins favorable que celui de l'exercice

precedent par rapport aux previsions basees sur
la slalisliquc ou les diverses dispositions des slaluls.

Le bilan, au 31 decembre 1927, esl reproduil
a page 114.

e. Au cours de l'annee, nous avons accorde,
pour le comple de la caisse de pensions el de secours,
des preis hgpothecaires en premier rang, pour la
somme totale de fr. 155 600, inlerels 5 %, a 31

fonctionnaires el employes. Nous avons, en oulre,
consenli a Irois socieles coopt?ralives immobileres
de eheminots des prcds hypolhecaires pour line somme

tolale de fr. 686 600, aux conditions arretees par le
Conseil d'administralion, le 19 fevrier 1921. Les
remboursements de capitaux ont, pour l'ensemble des

preis hypolhecaires, atteinl le montant dc, francs
2 367 060. 90.

/. Le porfefeuille des tilrcs de la caisse qui etail
de fr. 245 1581 433. 85 s'est accru de fr. 9 768 877. 90
et a ainsi atleint la somme de fr. 255 150 311. 75.
L'evalualion du porlefeuille, d'apr'es les cours du
mois de decembre 1927, accuse une plus-value de
fr. 38 012. 65.

g. Elanl donnee la situation du marche de l'argent
el l'elat peu favorable de la caisse de pensions et de

secours, nous nous sommes vus dans la necessite de

porter ä 5 % le laux des prets hypothecates accordes
ädes fonclionnaires el employes isoles. Une exception
n'a ele faile qu'en faveur des agents auxquels des

preis avaient ete consenlis sur des immeubles cons-
Iruils par eux, a leurs risques et perils, pendant la
periode de fort rencherissemenl des annees de guerre
et d'apres-guerre.

2. Assurance conlrc les accidents.

a. Nous avons paye, pour l'assurance de noire personnel contre les accidents, les primes suivantes
ä la Caisse nationale li Lucerne:
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Pour les accidents professionals:
1927 1926

Salaires assures fr. 164 215 672 166 241 261
Primes » 2 418 505 2 492 717
Taux de prime moyen 14,73°/00 1 4,99 °/oo

Pour les accidents non professionnels:
1927 1926

Salaires assures fr. 163 666 638 165 672 563
Primes » 804 109 813 697
Taux de prime moyen 4,01 °/w 4,91 °/00

La Caisse nationale nous a paye pour noire
service d'agence une indemnile de fr. 225 582.95
(1926: fr. 213 999. 95). Fr. 7 213. 75 nous ont ele
rembourses par des tiers.

En 1927, nous avons verse, ä la charge du compte
d'exploitation, un secours egal ä celui de l'annee
precedente aux personnes beneficiant d'une rente,
basee sur la responsabilite civile et qui, etant
dans le besoin, remplissaienL les autres conditions
fixees par l'arrele federal du 15 juin 1920. Nous
avons egalement verse, en 1927, ä la charge du compte
d'exploitation, aux pensionnes de l'ancien chemin de
fer du Seetal, l'allocation de rencherissement qu'ils
recevaient de cette compagnie. Ces secours et
allocations representent au total une somme de fr. 47 857
(1926: fr. 50 279).

3. Caisse d'assurance en cas de maladie,

Etaient assures ä la caisse d'assurance en cas
de maladie, le 31 decembre 1927, conformement aux
art. 16 et 17 des Statuts du 31 aoüt 1921 (les chiffres
correspondants de 1926 sont indiques entre
parentheses) :

Classe a (medecin et medicaments seulement),
17 015 (17 406) hommes et 1149 (1154) femmes;

Classe b (indemnile de chömage seulement), 1(1)
homme, aucune femme;

Classe c (medecin, medicaments et indemnite de
chömage), 215 (250) hommes et 5 (6) femmes.

La diminution du nombre des assures s'explique
par la reduction de l'effectif du personnel.

Le compte de profits et pertes de notre caisse
d'assurance en cas de maladie est reproduit ä pages
118 et 119.

La classe d'assurance a possede un fonds de
fr. 348 415. 41, y compris le report de l'annee
precedente, soil fr. 326 224. 23, la subvention föderale,
soil fr. 59 312, les subventions des cantons de Glaris,
de Lucerne, de Thurgovie et de Zurich, les amendes
el les inlerels, soil fr. 15 678. 43 ; sans ces diverses

ressources, la caisse aurait subi un deficit de francs
52 799. 25.

La classe d'assurance b dispose d'un fonds de

reserve de fr. 6080. 35.
La classe d'assurance r a realise un gain de

fr. 1180. 75 qui a ele porte au credit du fonds de

reserve.
La morbidile au cours de l'exercice est indiquee

ä page 120 dans la «stalislique du compte de profils
et pertes de 1927». Le nombre des jours de maladie
a ele, en moyenne, de 15,22 (1926: 12,40) pour les
assures des caisses des ateliers et de 13,31 (1926:
11,36) pour les assures des caisses-maladie dcsarron-
dissements. La situation a done ele moins bonne
qu'en 1926 ce qui doit elre impute ä l'epidemie de

grippe qui a sevi au cours de l'exercice.
Le bilan ne necessile pas d'explicalions.
Les comples de 1926 ont ele soumis a l'Office

federal des assurances sociales et n'onl donnc lieu
ä aucune observation ni prescription de sa part.

C. Service medical.

1. En 1927 il a ele annonce 20 429 cas de maladie

(15 897) el 5839 accidenls (5845). Le total des

journees de maladie el d'accident qui ont fait l'objel
de calculs stalistiques s'est eleve ä 600 087 (516 157),
soil ä 17,8 jours par agent (14,8). Celle augmentation
a ete le resullal de l'epidemie d'influenza qui a sevi
pendant le premier trimestre et des maladies qu'elle
enlrainail (affections des organes respiratoires et
digestifs). Cette epidemie qui avail commence en
decembre 1926 n'a, heureusement, eu, ä de rares
exceplions pres, qu'un caractere benin.

2. Le nombre des examens et rapports medicaux
a ete le suivanl:

1927 1926

Examens d'admission 547 1,181

Rapports sur la mise a la pension 367 338
Examens de contrölc 1 689 1 461
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VI. Economat.
A. Achat de materiaux.

Void uii aper^u des prineipaux materiaux ache-
les pendant 1'exercice:
maLeriel de superstructure et d'enclen-

chemenls t 17 500
traverses en bois pieces 11(5 000
malieres de consommalion pour la Irac-

lion I 0 280
fer et aulres metaux pour les ateliers » -1 220
divers articles pour les ateliers fr. 185 000
maleriaux de construction t 1 300
malieres deslinees au chauffage, au nel-

toyage et ä l'eclairage ainsi qu'objets
d'inventaire et materiel de bureau fr. 1 615 000

uniformes » 1 787 000

B. Vente de materiaux de rebut.
11 a ete vendu: *

des maleriaux de rebut des ateliers
pour fr. 1 060000

du materiel de rebut de la voie pour » 1 788 000

C. Ravitaillement en charbon.
La situation du marche s'est amelioree peu

a peu el, vers lc milieu de l'annee, on elait revenu

aux prix d'avant la greve des mineurs en Angle-
Lerre. Ce fait nous a permis de commander les

quantiles de combustibles necessaires pour completer
nos slocks. Toutes les commandes ont ete effec-
Luees jusqu'ä la fin de l'annee.

Le Conseil d'administration a approuve le 9 mars
el le 15 juillet les marches passes avec les Mines
Domaniales de la Sarre pour la fournilure par ces
dernieres de combustibles destines aux locomotives.

Total des arrivages de combustible fossile en

provenance de

l'Anglelerre t 13 205
la Belgique » 1 002
la Hollande »11 995
la France » 83 840
la Sarre » 242 662

l'Allemagne »11 992
la Pologne » 540

une fabrique suisse de briquettes » 20 000

Tolal t 385 166

Nos stocks de charbon elaient
au debut de 1927 de; 86 214 L

ä la fin de 1927 de: 123 899 »

VII. Tarifs et publicite.
A. Conference commerciale. B. Service des voyageurs et des bagages.

La conference commerciale des enlreprises de

transport suisses et des inleresses au trafic a lenu
sa 32e seance le 1er avril.

Sur noire proposition, il a ete decide d'appliquer
les laxes pour Iransports d'ecoles aux courses d'asso-
ciations de jeunes gens, c'esl-ä-dire de groupemenls
dont les membres n'onl pas depasse 20 ans et qui
voyagenl sous la conduile de personnes d'äge mür.
En outre, on a accorde aux amateurs de sport le
transport graluil de eanots pliants demonies et em-
balles.

La conference a egalemenl donne son assenti-
menl ä ce que le port des emballages usages ne soil
plus calcule sur la moitie du poids que si la remise
des emballages vides ä 1'expedition a ete immediate-
inent precedee ou doit etre immedialemenl suivie
de leur transport en charge par le ehemin de fer.
Les feuillcs de bois contreplaquees onl ete admises
au transport par wagons couverls. En outre, les
earreaux pour revelements de chaussees, composes
d'un melange de gravier, de pierres concassees et de
sable avec, comme aggloineranl, du brai ou des
substances bilumineuses out et6 admis dans le Larif
exceptionnel 19 et les debris de briques et de tuiles,
les decombres et les tessons de verre, dans le Larif ex-
ceplionnel n° 22. Dans la calegorie des ouvrages en
eiment el en beton, enumeres sous chiffres 12 el 13
de la serie 2 du larif exceplionnel n° 19. on a aussi
fail rcnlrer les ouvrages de ce genre qui sont agglo-
meres avec du brai ou des substances bilumineuses.
Une demande lendanl a admettre Vargile calcinee et
les pierres refractaires dans le larif exceptionnel n° 24
a ete ecarlee.

Les mesures decidees par la conference onl ete
inises en vigueur au cours de l'exercice.

1. Le tarif interne des voyageurs, bagages el colis

express, du Ier mai 1903, don I la lecture etait de-
venue Ires compliquee par suite des nombreux
supplements publies et qui devait, en outre, etre revise,
a ete remplace, le Ier avril, par une nouvelle edition.

2. Le 10 octobre est enlre en vigueur un tarif-
voyageurs, bagages et colis express, etabli sur les
taxes de base des C. F. F. et concernanl les
services d'automobiles exploites par l'adminislration
des posies suisses dans la vallee de la Surb pour le

comple des C. F. F. (parcours Doettingen-Klingnau-
Niederweningen, Niederweningen-Baden gare, Ober-
endingen-Siggenthal-Wiirenlingen). Pour le service
des voyageurs, on delivre des billets ordinaires de
IIIe classe, simple course, des billets aller et retour
et des abonnemenls d'ouvriers.

Le 1er novembre; on a etabli un service direct
de bagages et de colis express entre les stations
d'automobiles de la vallee de la Surb et les gares et
stations des chemins de fer suisses et d'entreprises de

navigation.

3. Le 6 juillet, on a mis en vigueur un larif
pour la vente de billets directs entre les stations de

chemin de fer et des stations d'automobiles poslales.
En laut qu'il est necessaire de retenir d'avance ses

places pour les courses en automobile, les bureaux
de posle prennenl ces commandes de places et de-
livrenl aussi des billets au depart d'une gare et ä

destination de stations poslales.

4. A fin de developper le trafic, nous avons
-charge les stations importantes de se mettre en

rapport avec des personnes consciencieuses^et capables
ou avec des agences de voyages et d'organiser des



voyages de societes. En outre, les administrations
int6ressees au tarif pour le transport de societes et
d'ecoles out decide, sur notre proposition et d'entente
avec le Departement federal des chemins de fer, de
luiter contre la concurrence automobile en accordant,

le cas echeant, une reduction sur les taxes
reglemenlairement prevues par ledit tarif. Les
resultats peuvent etre consideres comme satisfaisants.
L'opinion publique a vu avec plaisir que les
services du chemin de fer entrent en contact direct avec
les societes et la population en general. Cette maniere
de proceder continuera certainement ä porter de
bons fruits.

5. Le tarif pour le transport de societes et d'ecoles
a ete un peu etendu en decembre en ce sens que les
gares peuvent delivrer un billet collectif sur la base
du tarif aux societes dont tous les membres ou
quelques-uns d'entre eux veulent effectuer indivi-
duellemenl le voyage ä Taller ou au retour. L'aulre
partie du voyage doit etre faite en commun par
tous les participants. Pour la partie du voyage
effectuee isolement, il est per?u un supplement.

6. Depuis le Ier juin, une innovation a ete inlro-
duite dans le trafic local des stations de la ligne
Romanshorn-Rorschach, en ce sens que les billets
d'aller et retour delivres par le chemin de fer et par
les bateaux donnent droit, au retour, ä l'utilisation
du chemin de fer ou du bateau.

7. Par suite de l'ouverture d'une nouvelle ligne
de navigation entre Tilbury et Dunkerque, ligne qui
a de bonnes correspondances de trains en Angle-
lerre et en France, un tarif pour le transport direct

des voyageurs et des bagages entre I'Angleterre,
d'une part, et la Suisse et VItalic, d'autre part, via
Tilbury-Dunkerque, est entre en vigueur le 15 mai.

En outre, le service direct des voyageurs et des
bagages en transit par la Suisse a aussi ete etabli
en ce^qui concerne le trafic:
a. entre le Danemark, la Suede, la Norvitge, la Po-

logne et la Tchecoslovaquie, d'une part,
et l'Italie d'aulre part;

b. entre l'Autriche et la France via Geneve.

8. Depuis le Ier juin on a pu reprendre le
service direct des voyageurs entre la Suisse et le midi
de la France par I' Italic (via Vintimille) (voir rapporl
annuel de 1926, page 12, cliiffre 7).

9. Un tarif pour les voyages circulaires entre
l'Allemagne et l'Autriche, d'une part, et la Suisse,
d'autre part, est entre en vigueur le 15 juin.

10. Des Larifs directs pour le transport de
societes ont ete mis en vigueur: le 15 juillet, entre
l'Allemagne et la Suisse, les Pays-Bas el la Suisse,
par la Belgique et la France, ct eiitre les Pays-Bas
et la Suisse, par Cologne; le 1er aoul, entre
l'Allemagne et l'Italie et entre la Suisse et l'Italie.

11. On a etabli l'expedition directe des colis
express, en trafic entre la Suisse et l'Allemagne: le
15 janvier; et en trafic entre la Suisse et l'Autriche:
le 15 avril.
: 12. Les donnees ci-apres renseignent sur le deve-

loppement de quelques institutions de trafic presen-
tant un inleret particulier:

a. Abonnements generaux:

Nombre d'abonnements delivrds
sans surtaxe pour trains directs avec surtaxe pour trains directs au total

Abonnements generaux de

15 jours
30 »

Abonnements de courie duree

3 mois, pour 1 personne *)
3 » » 2 personnes*)
6 » » 1 personne a)

6 » » 2 personnes 2)

12 » » 1 personne
12 » » 2 personnes.

1927 1926 1927 1926 1927 1926

— — 6 642 5 541 — —
— — 2 336 2 290 — —

— 8 578 7 831 — —
2 240 2 420 10 647 10 479 12 887 12 899

28 45 336 338 364 383
882 978 4 355 4 225 5 237 5 203

12 17 137 138 149 155
161 176 739 695 900 871

8 10 41 46 49 56

: 3 331 3 646 16 255 15 921 19 586 19 567Abonnements de longue duree

Les recettes (surtaxe pour trains directs comprise) ont atteint:
au total part des C. F. F.

1927 1926 1927 1926

fr. 9 375 000 fr. 9 245 000 fr. 7 847 000 fr. 7 711 000

b. Abonnements donnant droit a des demi-billets:

Nombre Produit de la vente

d'abonnements ddlivres au total part des C. F. F.

1927 1926 1927 1926 1927 1926

pour 3 mois. 5 568 5 ^ I fr. 645 000 fr. 640 000 fr. 574 000 fr. 568 000
» 12 » 731 639

') Y compris les cartes partielles des abonnements de 12 mois payables par acomptes.
II s'agit ici de la 3« carte partielle des abonnements de 12 mois.

s) Produit des billets 6mis en Suisse et ä J'dtranger.



— 15 —

Nombre de billets ddlivrds

1927 1926

fr. 125 289 fr. 106 344

c. Billets combines suisses:

Produit de la vente
au total

1927 1926

fr. 5 603 000 fr. 4 636 000

part des C. F. F.
1927 1926

fr. 3 585 000 fr. 3 042 000

Nombre
des billets ddlivrds en Suisse

1927 1926

fr. 10 941 fr. 12 989

d. Billets ä coupons combinables iniernalionaux:
Recettes 3)

de toutes les administrations suisses
1927 1926

fr. 1 654 000 fr. 1 747 000

pari des C. F. F.
1927

fr. 1 271 000
1926

fr. 1 341 000

e. La venle des billets pour des parcours des C. F. F. par des agences de voyage privees a produit
fr. 10 353 000 (fr. 11 053 000).

/. La recette provenant de la vente des billets par nos propres agences s'est elevee:
pour l'agence de Londres ä fr. 4 787 000 (4 411 000),

dont pour la Suisse fr. 2 523 000 (2 435 000);
» »' » Paris k fr. 1 513 000 (1 054 000),

dont pour la Suisse fr. 841 000 (522 000);
» » » Berlin ä fr. 795 000 (560 000),

dont pour la Suisse fr. 432 000 (263 000);
» » » New York ä fr. 241 000 (184 000),

dont pour la Suisse fr. 114 000 (102 000);
» )> » Vienne ä fr. 448 000 (417 000),

dont pour la Suisse fr. 289 000 (248 000).
g. La vente des billets emis pour les trains speciaux ä prix reduit organises par I'administration

en 1927 a produit fr. 408 000 (fr. 264 000), apres deduction des frais de publicite, s'elevant k peu
pres ä fr. 22 000 (fr. 14 000).

C. Trafic des marchandises et des animaux.
1. La classification a ete completee par 1'admission

des boues sulfureuses dans le tarif special III.
2. L'application du reglement du Ier mars 1909

sur les reductions de taxes accordees pour le transport
d'objets destines ä des expositions a ete accordee pour
81 expositions.

3. Par suite de l'ouverLure d'un port francos
Albisriedeu pres de Zurich, il a ele cree une nouvelle
station tarifee portant le nom de «Zürich Zollfreilager»,
pour laquelle ou applique les memes taxes que pour
Zurich Hbf. C'est radministration aux marchandises
de Zurich Ilbf. qui fonclionne comme service comp-
lablc de la station tarifee de «Zürich Zollfreilager»,
lant pour les arrivages que pour les expeditions.

4. Le 15 juillet, la gare auxiliaire de Lausanne-
Sebeillon, siluee ä l'est de Renens (Vaud) sur une voie
d'embranchement, a ete ouverte au trafic des
marchandises en P. V. par wagons complets pour les
maisons possedant un compte courant au bureau
des marchandises de Renens (Vaud).

5. Le 1er novembre, on a mis en vigueur un
tarif pour le transport de marchandises et d'ani-
inaux vivants. par camions automobiles dans la
vallee de la Surb. Ce tarif regie les taxes entre stations
d'aulomobiles (Lengnau Post [Argovie], Oberendin-
gen Post el Tegerfelden Post) et entre ces stations
d'aulomobiles d'une pari el Dceltingen-Klingnau ou
Niederwcningen ou a utres gares suisses situees au
delfi, d'aulre pari.

(». Les tarifs exccptionncls suisses onl subi les
modifications et adjonctions suivantes:

Un premier supplement au tarif exceplionnel
n° 41 pour lail liquide, etc. a ete publie. II renferme

surtout des dispositions speciales et des taxes reduites
pour le Iransport regulier de la creme destinee ä la
fabrication du beurre. Un bareme provisoire, ä

taxes reduites applicables depuis le Ier octobre 1927

jusqu'au 31 janvier 1928, a 6te publie en ce qui
concerne le tarif exceplionnel n° 42 pour les bette-
raves ä sucre et tranches fraiches de betteraves ä

sucre en provenance et ä destination d'Aarberg.
Le tarif exceptionnel n° 43 pour le transport des
matieres destinees k combattre les maladies des

plantes a ete declare applicable aux cotes et dechets
de tabac, denatures pour la fabrication de nicotine,
par cliargements d'au moins 10 000 kg, ä condition
que la denaturalion des cotes et dechets soil attestee
dans la lettre de voiture par l'administration federate
des douanes.

7. II a ete accorde les reductions temporaires
de taxes ci-apres:

a. pour des produits agricoles d'origine suisse

transportes par colis de detail ou par wagons
complets:

1. Fruits ä noyaux et fruits ä pepins:
du Ier septembre au 31 decembre:

sur les transports P. V. 20 %;
sur les transports G. V. 30 %.
Comme la recolte des fruits et en particular
celle des fruits 5 cidre et ä poir6 a ete beau-

coup plus abondante qu'on ne le prevoyail,
et que, par consequent, leur ecoulement
etait difficile, une nouvelle facilite a ete
accordee pour le transport de pommes et de poires
en petite vitesse sur les distances de plus de
74 km, depuis le 7 octobre. La reduction en
question etait au maximum de 35 %, pour
parcours de 150 km.
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2. Rciisin et chdtaignes:

du 15 seplembre au 31 decembre:
sur les transports P. V. 20 %;
sur les transports G. V. 30 %.

3. Moül de raisin, uin nouveau, cidre et poire:
sur les transports P. V. et G. V. par expeditions
partielles et par wagons complets 30 %:

pour le moüt de raisin et le vin nouveau, du
15 septembre au 15 novembre;
pour le cidre et le poire (ferments ou non),
du 15 septembre au 31 decembre.

ß. pendant la periode du 21 mars au 30 avril 1927,

pour le transport en grande et en petite vitesses
de tubercules de pommes de terre (a planter)
controles sur champ, de provenance suisse ou
etrangere, 50 %;

y. pour le transport d'eaux minerales naLurelles
(meme avec addition d'acide carbonique) par
colis de detail et par wagons complets, du 15
novembre 1927 au 29 fevrier 1928 compris. Les
dispositions et taxes du tarif exceptionnel
suisse n° 1 pour la biere ont etc declarees
applicables lorsque lesdits envois sont faits avec
lettre de voiture de grande vitesse.

8. La franchise de port pour dons de toute
nature, ä l'exception du materiel de construction et
des combustibles, a ete accordee en faveur des
sinistres des cantons de Berne, des Grisons et du
Tessin ainsi que du Liechtenstein.

9. Des taxes exceptionnelles ont ete accordees

pour le transport par wagons complets, des mar-
cliandises suivantes:

a. en trafic interne suisse:

eau ammoniacale (alcali volatil), de Viege A

diverses gares et stations; tuyaux en plomb et
plomb lamine, de Geneve-C. A diverses gares; coke
d'usine A gaz, de Vernier-Meyrin A destination de
Bex C. F. F.; Martigny C. F. F. et Monthey
C. F. F.; granit, de Göschenen, Wassen et Gurt-
nellen ä Möhlin;" chaux, de Netstal A des gares
tessinoises, et de St. Ursanne A Liestal; pierres
calcaires pour la fabrication du ciment et de
la chaux, de Gänsbrunnen A Luterbach; carbure
de calcium, de Viege ä Gampel; poussier de coke,
depuis les usines A gaz de Glaris, Morgen, Näfels-
Mollis et Schlieren A diverses slations suisses;
sulfate de cuivre destine ä des usages industriels,
de Bex A diverses gares; petit coke, de Gross-
wabern ä Monthey C. F. F.; paves, de Flüelen ä
Emmenbrücke et Lucerne; Luyaux en fer zin-
gues, de Wolfhausen ä diverses gares; acide ni-
trique, de Viege ä diverses gares; soude caustique,
de Rekingen A Vallorbe-gare; furnier provenant
d'ecuries militaires suisses, sur des distances de
plus de 100 km; pierres brutes, non taillees et
sable, gravier et ballast par quantites d'au moins
200 tonnes, de Monthey-C. F. F. ä Lausanne-gare
et de diverses gares A Lausanne-Sebeillon; houille
de provenance suisse, de Granges-Lens ä Roche
(Vaud) et A Vouvry; ciment d'Aarau, Siggenthal-
Würenlingen et Wildegg A Meiringen via Olten-
Berne-Thoune;

b. pour Vexportation:
articles en aluminium, acide acelique, dechels

de mica, granit, bourrelets isolants, feves de
cacao röties, chaux de provenance suisse pour la
fabrication du carbure de calcium, carbure de
calcium de provenance suisse, colle et graisse
d'os, debris de marbre, combustible Meta, lait
condense et farine laclee, phosphate de soude,
carbure de silicium, balles de cereales, ciment,
chaux et gypse;

c. pour 1' importation:
minerais de chrome et minerais de fer A Leneur

de chrome, cuivre brut, riz brut et pyrite.
10. Le 25 septembre, il a ete publie une nouvelle

edition du larif exceptionnel pour le transport du
sucre entre la Tchecoslovaquie et la Suisse. Cette
mesure avait ete rendue necessaire surtout en raison
de modifications des tarifs tchecoslovaques et alle-
mands.

11. En trafic suissc-italien le tarif-marchandises
Venezia Tridentina-Suisse via Brenner-Arlberg a ete
aboli et ne sera pas remplace parce que ses taxes se

trouvaient etre plus elevees que Celles du nouveau
Larif direct Italie-Autriche et qu'il etait aussi devenu
inutilisable par suite d'autres mesures tarifaires et
des variations des cours du change.

12. Pour le transport des denrees alimentaires
Italic-Angleterre, un Larif direct entre les slations
italiennes et les ports beiges et hollandais a ete mis
en vigueur le Ier juin.

13. Depuis le Ier mai, il a ete inlroduil des
taxes direc.les pour Chiasso, Pino et Iselle transit
en vue des transports de houille, elc.; de la Haute
Silesie polonaise en Italie.

14. Le tarif pour le transport des animaux
vivants a ete complete le Ier avril par 1'introducLion
de nouvelles taxes reduiles pour les wagons complels
eomprenant 13 letes, ou plus, d'animaux de la
classe II (betail).

D. Publicite.
1. Les progres qu'a faits la stabilisation des

changes ont developpe le goüt des voyages dans de
nombreux pays et mis, par consequent, les services
de propagandc suisses en presence de laches
nouvelles. Nos agences ont eu, elles aussi, un surcroit
de travail par suite des changemenls que la situation
a subis et la venle des billets suisses a augments de

5y2 % environ par rapport aux resultats de 1'annee
preceden te.

2. Nous avons conclu avec le chef de 1 'Office
suisse du tourisme une nouvelle «Convention con-
cernant la *'collaboration dans le domaine de la
propagande». Les seances lenues au printemps et
en automne par la Commission consultative du
service de publicite des C. F. F. ont eu pour effet d'etablir
un contact plus etroit avec les autres interesses
au trafic. Les agences de New York et de Berlin
ont ete aulorisees ä prendre ä bail de nouveaux
locaux repondant aux exigences croissantes du
mouvement des voyageurs.

3. Pour developper le goüt des voyages, nous
avons, en juillel, commence ä faire paraitre sous lc
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nom de «Revue C. F. F.» une publication lourislique
pour notre propre compte, publication qui est en
lecture chaque mois dans les voitures de notre reseau
et de nombreux chemins de fer prives et qu'en outre
nous adressons ä beaucoup d'organisations louris-
Liques de la Suisse et de l'etranger. Les experiences
faites jusqu'ici nous autorisent ä croire que la nou-
velle Revue est favorablement accueillie par le
public voyageur.

4. La creation de 1 'Express Pullman du Sl-Gol-
hard et jusqu'ä un certain point aussi celle du train
de wagons-lils de la «Milropa» Berlin-Engadine ont
fourni ä notre service de publicite l'occasion de faire
une propagandc efficäce. Dans le premier cas, on a
edite en commun avec la Compagnie Internationale
des wagons-lils, une affiche, un prospectus et une
carte postale illuslree. II y a lieu de mentionner
encore la reclame collective organisee, pour la saison
d'ele, par l'agence de New York et, pour la saison
d'ele et la saison d'hiver, par l'agence de Berlin
dans la presse des pays entrant en consideration;
il faut citer egalement les bulletins meteorologiques
de 26 slalions hivernales, transmis telegraphique-
menl par la section de publicite ä 7 capitales
europeennes el repandus ä profusion dans le pays
meme.

5. Le Conseil d'adminislration a approuve, le
27 avril, les conventions conclues le 24 fevrier pour
une periode de 10 ans ä dater du 1er janvier 1931
avec les fermiers acluels des librairies de gare. Au

commencement de novembre, les chemins de fer
federaux, qui avaient recju prealablement des offres
ä ce sujet, ont mis en adjudication le droit d'instal-
ler et d'exploiter des distributeurs automatiques dans
les voitures qui leur appartiennent et circulent sur
leur reseau. Celle affaire recevra sa solution en
1928.

(>. On a, dans un but de propagande, cree 7

nouveaux films dont les agences de New York, dc
Londres et de Vienne ont reiju chacune une serie
de copies. Du Caire, on a envoye ä 2000 adresses
choisies du materiel de propagande. Outre les
«Correspondances internationales de Suisse» qui pa-
raissent deux fois par an, on a edite la brochure du
Simplon lanl en fran^ais qu'en anglais; une carte
touristique de la Suisse au 750 000e en allemand,
et en anglais; un prospectus pliant, intitule «La ligne
du St-Golhard» dans qualre langues; un prospectus
pliant, intitule «Lucerne - Interlaken - Montreux »,

que les chemins de fer federaux avaienl edite en
plusieurs langues, avec le concours de divers inle-
resses au trafic; la brochure «Switzerland the
Tourist's Paradise»; un prospectus sur le jeu de Golf,
en anglais; une brochure «Excursions de Geneve» et
une affiche en rotogravure, dans trois langues.

7. Le service de publicite a participe, ä l'exposi-
lion hoteliere de Barcelone, en presentant des

affiches, des cartes et un modele de locomotive
eleclrique mis ä notre disposition par la S. A. Brown,
Boveri & Cie.

VIII. Service des
>

J\. Recrutement et instruction.
Afin d'assurer le recrutement des agents de gare

dont on aura probablement besoin jusqu'ä fin 1929,
on a engage, au printemps, 30 apprentis. Des cours
finals d'une duree de quatre semaines, suivis des
examens reglementaires de capacite, ont ete donnes
aux apprentis du service des gares qui ont acheve
leur apprentissage cette annee. En outre, il y a eu,
dans diverses localites, des cours d'instruction
pendant l'hiver 1926/27, conformement aux
prescriptions sur l'instruction professionnelle des fonc-
tionnaires du service des gares et des agents de train.

B. Service des voyageurs.
1. Le 1er septembre 1927, on a mis en circulation

sur les lignes Bale et Zurich-Milan une paire
de trains de luxe composes uniquement de voitures
Pullman de I et de II0 classes appartenant ä la
Compagnie internationale des wagons-lits. Ces trains
qui sonl designes sous le nom d'«express Pullman
du St-Golhard» ont fait le trajet dans les deux sens
une fois par jour, provisoirement jusqu'au 15
novembre et seront de nouveau mis en marche du 15
mars au 15 juin 1928. La duree du parcours Bale-
Milan est de 6 h. 43 m.; celle du parcours Milan-Bale,
de 6 h. 29 m. Le nombre des voyageurs utilisant ces
trains pent elre considere comme satisfaisant et le
service en question sera sans doute maintenu.

2. On a voue une attention loute particuliere
ä l'amelioration du trafic local. Afin d'accroitre et
d'accälerer le mouvement des voyageurs, on a
l'intention de pourvoir un certain nombre de stations

ares et des trains.

qui sont ä proximile des grandes villes, de Bale et
de Zurich en particulier, de quais intermediaires
auxquels on accedera sans traverser les voies. En
outre, nous avons decide de former des trains d'essai

pour le service en navette qui comprendront une voi-
Lure de commande de la serie Bt4 et trois voitures
CC. Ces vehicules seront exclusivemenl affeetes au
trafic de banlieue de Bale et de Zurich.

C. Trafic des marchandises.
1. Nous n'avons cesse de chercher ä accelerer

le transport des marchandises tant en trafic
international qu'en trafic interne suisse.

2. En application de l'arlicle 16 de la loi sur la
duree du travail et du § 41 de l'ordonnance d'execu-
tion y relative, le Departement federal des chemins
de fer nous a de nouveau autorises ä completer la
charge des trains omnibus ne transportant pas
beaucoup de voyageurs et des locomotives haut-le-
pied par l'adjonction de wagons P. V., le dimanche
et les jours feries, quelques fetes exceptees; ä faire
travailler dans les halles aux marchandises et ä faire
circuler des trains de marchandises sur les lignes
d'acces ä diverses gares frontieres, ces memes jours.

Nous avons fait usage de cette autorisation
dans la mesure oü il etait necessaire d'accelerer la
circulation des wagons et le transport des marchandises.

D. Horaire.
La conference intercantonale des horaires a

siege ä Berne du 28 fevrier au 2 mars pour discuter

3
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l'horaire de la periode allant du 15 mai 1927 au 14 mai
1928. Elle a traite, en LouL, 894 affaires donl 666 con-
cernaient les Chemins de fer federaux. Comparative-
menl ä celui du 15 mai 1926, le nouvel horaire accuse
une augmentation de parcours de 540 000 trains-kin,
en nombre rond.

E. Rapports des C. F. F. avec l'Adminis-
tration des douanes.

1. L'ordonnance douaniere pour le trafic des
chemins de fer edictee par le Conseil federal ct les

dispositions speciales concernant le trafic douanier
des Chemins de fer federaux, elablies d'entente entre
la Direction generale des douanes et notre administration,

sont entrees en vigueur le lor janvier.
2. Nous avons engage avec la Direction generale

des douanes des negotiations au sujet dc l'etablisse-
ment et de l'exploitation d'un entrepot federal public
pour les vins, specialites vinicoles et spiritueux.
Cet entrepot sera installe dans les caves de la gare
aux marchandises de Zurich-gare principale.

F. Haltes.
Les haltes suivantes ont ele ouvertes:
Le 9 janvier: Etziken, entre Subingen et Inkwil;

le 15 mai: Algelshausen-Henau, entre Schwarzenbach

(St-Gall) et Uzwil, pour le service des voya-
geurs, des bagages et des colis express, des charges
de produits agricoles et industriels ainsi que les

transports de lait; le lor juin: Bellach, entre Soleure-
West et Selzach, pour le service des voyageurs et le
transport des chiens, des bagages, des colis express,
des charges de produits agricoles et industriels, du
petit betail par envois partiels, ainsi que des colis de

detail G. V. et P. V. (dans une mesure restreinte);
le 15 mai: Guntershausen, entre Aadorf et Eschlikon
non desservie; le 15 decembre: Freienbach, entre
Büch et Pfäffikon (Schw.), non desservie.

G. Classification des gares et stations.
Le Ier avril, on a precede ä un nouveau classe-

ment des gares, stations et bureaux des marchandises
en prenant pour base les resultats du trafic de 1924,
1925 et 1926. 5 gares, 37 stations et 11 bureaux des
marchandises onL pu etre releves d'une classe. En
revanche, 5 gares, 3 stations et 3 bureaux de
marchandises ont du etre retrogrades d'une classe par
suite du recul du trafic.

En vertu de ce nouveau classement, les gares et
stations se repartissent comme il suit:

5 inspections de gare,
19 gares de Ire classe,
26 » » IIe »

32 » » IIIe »

163 stations de Ire classe,
305 » » IIe »

110 » » IIIe »

6 » avec un garde pour chef.
En outre, il y a 74 haltes desservies et 15 lialtes

non desservies.

H. Contrats de cojouissance.
Au eours de l'exercice, un grand nombre de

contrats concernant l'entrde d'autres lignes dans nos
gares et stations et la cojouissance de ces dernieres
ont ete remanies par nous et soumis aux administrations

interessees; les pourparlers y relatifs n'etaient
pas acheves ä la fin de l'annee.

IX. Service de la traction et des ateliers.
A. Acquisition et equipement de materiel

roulant.
1. Au cours de l'exercice, nous avons com-

mande le materiel roulant suivant:
12 locomotives monopliasees de la serie Ae4/„
3 » » » » » Ee2/2,

10 » » » » » Ee3/S,
1 locomotive ä moteur ä benzine 100 PS de la

serie Em2/2,
8 fourgons automoteurs monophases de la serie

Fe4/4,
1 voiture de commande de la serie Bt4,
6 voitures ä 4 essieux de la serie ABC40,
4 voitures ä 4 essieux de la serie B4Ü,
3 voitures ä 4 essieux de la serie BC4tt, pour le

chemin de fer du Brünig,
16 voitures ä 4 essieux de la serie C4Ü,

3 voitures ä 4 essieux de la serie C4 pour le chemin
de fer du Brünig,

4 fourgons ä 4 essieux de la serie F4Ü.

2. Le 24 janvier 1927, le Conseil d'administra-
tion a ratifie les contrats conelus avec la Fabrique
Suisse de locomotives et de machines, äWinterthour,
la S. A. Brown, Boveri & Ci0, ä Baden; les Ateliers
de construction d'Oerlikon; la S. A. des ateliers de
Secheron, ä Geneve; la Fabrique suisse de wagons,
ä Schlieren, pour la fourniture par ces maisons de
12 locomotives Ae4/„ de 10 locomoLives de manoeuvre

Ee3/3 et de 8 automotrices Fe4/4 II a vote, ä cet
effet, ainsi que pour le materiel d'equipement ä four-
nir par les chemins de fer federaux et pour l'acquisi-
tion de 5 tracteurs qui seront commandes ulterieure-
ment, un credit de fr. 14 000 000.

3. Dans sa seance du 9 mars 1927, le Conseil
d'administration a approuve les contrats passes par
la Direction generale avec la Societe industrielle
suisse, de Neuhausen, pour la fourniture de 18
voitures et fourgons et avec la Fabrique suisse de wagons,
ä Schlieren, pour la fourniture de 10 voitures; il a
vote le credit necessaire ä cet effeL, soit fr. 3 060 000.

4. A la fin de l'exercice, nous disposions des
vehicules electriques suivants:
323 locomotives de ligne,

4 locomotives de manoeuvre,
29 automotrices (15 000 volts),
10 automotrices (5500 volts, Seetal),
17 vehicules ä accumulateur, y compris 1 trac-

teur,
au total 383 vehicules-moteurs electriques.

5. Nous avons fait transformer 12 voitures de
la serie AB3 en 6 voitures de la s6rie C-C. Ces vehicules

sont destines aux trains d'essai pour le
service de banlieue de Bäle et de Zurich.

(5. Nous avons fait munir 706 nouvelles voitures
et 92 fourgons d'installations pour le chauffage
electrique; 155 wagons couverts ont ete pourvus de
canalisations electriques de chauffage.



— 19 —

7. 30 wagons de la serie L6 ont ete transformes
en wagons basculants du Systeme Ochsner, pour le

transport du ballast.

B. Conduite des locomotives glectriques
par un seul homme.

Nous basant sur les bons resullals qu'a donnes
la conduite par un seul agent des automotrices elec-

triques et d'une locomolive eleclrique munie d'un
disposilif de sürete, nous avons decide, d'entente
avec le Conseil d'administration et apres en avoir
oblenu l'auLorisation du Departement des chemins
de fer, de poursuivre sur une plus large base les
essais de conduite de locomotives par un seul homme.
Nous avons, par consequent, fait munir 30 locomotives

electriques du dispositif de sürete dont il vient
d'etre question. A partir du 15 mai, c'est-ä-dire
depuis la date du changement d'horaire, ces locomotives

n'ont plus ete desservies que par un seul agent.
D'une maniere generale, ces vehicules servent ä la
traction de trains omnibus et dans les cas oü une
repartition rationnelle du service le rend souhai-
lable, de trains de marchandises, mais sur des

tron^ons ayant une declivite maximum de 16 %0
seulement. Les experiences, auxquelles la conduite
de locomotives electriqeus par un seul homme a

donne lieu des lors, ont ete satisfaisantes.

C. Äteliers.
1. Le Ier janvier, on a adopte, dans tous les

ateliers, la complabilile d'atelier jointe ä un nou-
veau Systeme de decompte des salaires; en outre,
on a commence les travaux de reorganisation de
l'administralion des magasins dans les ateliers.

2. Aux ateliers d'Olten, on a commence ä

appliquer une organisation systematique du travail

pour l'entretien des wagons et, par la meme occasion,
on a adopte une nouvelle maniere de proceder dite
«travail ä la chaine».

3. L'agrandissement de la gare de Loire a rendu
necessaire la demolition de la halle aux wagons des
ateliers de cette localite. A cette occasion, on a
reduit lesdits ateliers.

Le personnel qui s'est ainsi trouve en surnombre
a ete transfere dans d'autres services ou mis ä la
pension.

D. Frein continu pour trains de marchan¬
dises.

Les etudes et les essais ayant pour but Yadop-
lion d'un frein continu pour trains de marchandises
ont ete continues au cours de l'exercice. A fin no-
vembre 1926, le president de la Ve Commission de

l'Union internationale des chemins de fer a ete
avise que les Chemins de fer federaux avaienL
1'intention de presenter ä la sous-commission du
frein le frein Drolshammer pour trains de
marchandises. Du 10 au 12 mars, ladite sous-commission
a siege ä Nice et a approuve le programme des essais
ä effectuer avec le frein Drolshammer. Pendant
les mois d'aoüt et de septembre, le train d'essai
a ete presenle ä la sous-commission du frein sur le

Lron^on en pente Airolo-Biasca de la ligne du Gothard
et sur le Lrongon en palier Corbeil-Montereau (France).
Les essais en plaine ont dü avoir lieu ä 1'etranger
parce que nous ne possedons pas, en Suisse, de tron-
cons permettant la presentation de trains de
marchandises de plus de 900 m de longueur dans les
conditions voulues. Les essais du frein Drolshammer
ont donne de bons resultats, mais ne sont pas encore
lermines.

X. Service

Ä. Travaux.
1. Le Conseil d'adminislraLion a approuve,

dans sa seance du 15 juillel, un projet pour la
construction de nouoelles uoics en bordure de quai
el Vextension des uoies dc garage et de manoeuvre ä la
gare prineipale de Zurich, et il a alloue le credit necessaire

pour l'execulion de ces travaux, devises ä

fr. 7 030 000. II a, en oulre, ralifie un contrat
adjugeanl ä l'entreprise Locher el Co., ä Zurich,
l'execulion du gros ceuvre du noiweau bdtiment de
service de eetle meme gare, devise ä fr. 1 179 462. 50.

2. Aux Lennes de l'art. 4 de la convention conclue
le 7 mai 1912 enlre la Confederation et le canton de
Genöve, les chemins de fer federaux devaienl com-
mencer en 1918 la construction de la ligne dc rac-
eordement entre les gares de Geneve-Cornavin el des

Eaur-Vives. La Confederation, le canton el les
chemins de fer federaux avaienL ä supporter chacun
un tiers des frais de eel ouvrage. D'apres l'art. 6
de la convention, c'esl le canton de Geneve qui elail
charge d'acheter les Lerrains necessaires, d'entente
avec notre administration, et il pouvail en deduire
le coul de sa part de frais.

de la voie.

La guerre mondiale a Loutefois fait ajourner
la construction de cette ligne. Suivanl accord du
19 fevrier 1924, le canton peul exiger, le Ier janvier
1929 au plus tot, que le premier tron^on du raccorde-
ment, allant deCornavin ä LaPraille, soil enlrepris
dans le delai d'une annee.

Afin d'empecher que les speculations auxquelles
on se livrait depuis assez longtemps dejä sur les
Lerrains du fulur emplacement de la gare de La
Praille ne prissenl plus d'exlension, le canton de
Geneve a suggere, en juillel 1927, qu'on s'assurat
des mainlenanl la propriele de l'emplacement en
question. Comme il n'exisle pas encore de projet de
construction definilif, la Confederation, le canton et
notre administration sont convenus d'acheter pour le

eomplc des trois parlies une superficie totale de
474 043 m2 dans les communes de Lancy el de Ca-

rouge. Ce terrain, qui apparlenait ä 23 proprie-
laires, a coüle, bailments compris, la somme dc
fr. 2 050 348. 90, qui ne devra elre versee qu'en
1933, mais dont les inlerets seronl payes jusque-lä
au taux de 4^4 %•

A cette occasion, la Confederation et notre
administration se son I declarees preles ä reprendre
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au comple des Lrois parliescinqaulresparcellesd'une
superficie totale de 82 265 m2, que le canton de
Geneve avait autrefois acquises pour son propre
compte afin d'obvier ä des speculations. Leur prix
se monte ä fr. 657 955. Le Conseil federal a, en oulre,
consenli ä ce que les achats de terrain quipourraient
encore etre necessaires fussent faits pour le compte
des trois parties.

3. Nous donnons ci-apres la liste des travaux
importants acheves pendant l'exercice:

Pose de la double voie Wil—Uzwil, avec
reconstruction du pont sur la Thour, pres de Schwarzenbach;

deviation de la ligne de la rive gauche du lac,
sur le territoire de la ville de Zurich; etablissement, ä

Lugano, d'un passage inferieur donnanl acces au
quartier du Besso; etablissement du passage inferieur
de la Ziircherstrasse, ä Brougg, avec exhaussement
du remblai; exhaussement du remblai enLre Granges
et Sierre et entre Viege et Brigue, comme mesure
de protection de la ligne con Ire les crues du Rhone;
construction d'un pont en ma^onnerie sur le Toggeli-
loch, ä Guin, et d'un pont en beton arme sur la
Singine, entre Flamall et Thörishaus, en rem-
placement des ponts melalliques existants, qui seront
demolis; reconstruction du pont de l'Aar ä Soleure,
pour l'etablissement de la double voie; reconstruction

et renforcemenL des ponts de l'Aar ä Busswil,
Ölten et Wangen s. A., de l'ouverture de decharge des
crues prts de Wangen s. A., ainsi que des ponts de
l'Emme et du canal de l'Emtne ä Luterbach;
reconstruction et renforcemenL de divers ponts des
lignes Richterswil—Sargans—Coire, Sargans—Buchs
et Winterthour—Romanshorn; agrandissement du
bätiment aux voyageurs de Lucerne; construction
de la nouvelle remise pour locomoLives ä la Geroldstrasse,

ä Zurich.

4. En fait de travaux importants en cours
d'execution nous avons ä citer:

Transformation et agrandissement des gares de
Geneve, Fribourg, Neuchätel, Chiasso, Ziegelbrücke,
Coire, Heerbrugg et Winterthour; construction d'une
gare de triage sur le Muttenzerfeld, pres Bale;
construction, entre Bellinzone et Giubiasco, de deux
passages inferieurs en remplacement de trois passages
ä niveau; etablissement de deux quais d'entre-voies
et d'un passage sous voies pour pielons ä la gare de
Bellinzone; remplacement du pont de l'Aar, ä Brügg,
par une nouvelle construction metallique, et
remplacement du pont de bois sur le Rhin, ä Ragaz,
par un ouvrage en fer; etablissement d'un nouveau
pont sur la Linth ä Ziegelbrücke; construction d'un
bätiment de service pour le chemin de fer et l'ad-
ministration des postes ä Zurich.

5. On 'a supprime, pendant l'exercice, 27
passages ä niveau.

De ce nombre, 10 ont disparu du fait de la
reconstruction de la ligne de la rive gauche du lac de

Zurich, 4 ont ete remplaces par des passages supe-
rieurs, 4 par des passages inferieurs, et 2 par des
routes paralleles au chemin de fer. Trois autres ont
pu etre supprimes, sans etre remplaces, par suite
de la reconstruction ou de la transformation de gares,
eL 4, d'imporlance secondaire, pour d'autres raisons.

6. Les essais entrepris depuis plusieurs annees
avec des appareils automaliques de differenls modeles

pour le signalement des passages ä niveau n'ont pas
encore donne de resultats salisfaisanls. II n'a pas
ete possible jusqu'ä ce jour de construire des signaux
fonetionnant de fa^on absolument irreprochable.
Les essais seront cependant poursuivis. A la fin de
l'annee, 64 passages etaient proteges par des signaux
optiques ou acoustiques.

B. Entretien de la voie.
Independammenl de l'enlretien couranl et des

renouvellemenls de voies, il a ete execute les importants

travaux d'entretien suivanls:
Amelioration de l'assainissemenl du tunnel de

l'Albis; renforcement du remblai, cöte lac, entre
Cadenazzo et Reazzino; reparation d'un pied-droit
du pont de la Reuss, ä Oberrüli; Iravaux de refection

et de protection dans la zone du torrent de

St-Barlhelemy, entre St-Maurice eL Evionnaz, et
sur de nombreux points endommages par des'crues
ou des orages.

C. Dommages importants subis par les
installations de voies.

1. Les nombreux gros orages et les pluies lorren-
tielles qui se sont abattus tantöt ici, tantöt lä, sur
tout le territoire du pays ont cause d'importanls
dommages aux installations du chemin de fer et
occasionne des interruptions de service de plus ou
moins longue duräe.

2. Le torrent de St-Barlhelemy a de nouveau de-
borde, le 11 aoüt, entre St-Maurice et Evionnaz. Une
fois de plus, il a charrie des masses enormes de boue,
de debris de toule sorte et de blocs de rocher et a re-
couvert la voie sur une longueur de 200 m. ä peu
pres d'un amas d'eboulis de 2 ä 3 m. de hauteur.
Les deux ponts provisoires de chemin de fer qui
avaient ete elablis apres la devastation de la ligne
en septembre 1926 (voir rapport de gestion de 1926,
pages 19/20) furent deplaces et la circulation des
trains complelement arretee pendant huit jours.
Apres avoir parcouru et examine, ä diverses
reprises, le lit de ce ruisseau et son bassin hydro-
graphique, on a dü se convaincre que de nouveaux
debordemenls du torrent etaient ä craindre. Un
vaste projet de correction de ce bassin a, par
consequent, ete elabore d'entente avec l'inspectorat föderal

des travaux publics. Les pourparlers avec les
autorites des cantons interesses rentrenl dans la
gestion de l'exercice 1928.

3. Nous avons aussi ä mentionner ici la destruction

d'une partie de la ligne Buchs—Schaan des che-
mins de fer federaux autrichiens, survenue le 25 sep-
Lembre, attendu qu'elle a occasionne une interruption
de la circulation d'une duree de sept semaines el
oblige ä detourner pendant ce temps le trafic direct
Arlberg—Buchs—Sargans—Zurich par Ste-Margue-
rile—St-Gall—Winterthour. Les hautes eaux du
Rhin rompirent la berge droite aux abords du pont
du chemin de fer sur une longueur de 250 m., affouil-
lerent les culees du pont et causerent l'effondrement
d'une arche laterale de 31 m. de portee. Apres l'äboule-
ment de la berge, le Rhin inonda le terrain en contre-
bas eL emporta aussi le remblai de la ligne du chemin
de fer en direction de Schaan sur une longueur de
300 m.
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XI. Electrification.

A. G£n£ralites.
Le Conseil d'adminislration a approuve, le

24 janvier, le projel pour le caplage et Vadduction du
Trient, la construction de Yusine auxiliaire auloma-
lique du Trient et l'extension de l'usine de Barberine,
Iravaux devises ä fr. 4 600 000, et il a aulorise la
Direction generale ä en entreprendre immediatement
I'execulion, ainsi qu'ä en porter les frais au comple
du credit de fr. 44 700 000 qui lui avait ete accorde le
21 septembre 1923 pour les usines de Barberine et
de Vernayaz.

A propos de la discussion du budget de 1928 le
Conseil d'administration a, dans sa seance du 18 oc-
lobre 1927, approuve notre intention de marquer un
temps d'arreL dans les travaux d'installation] de la
traction eleclrique lorsque serait execute le
programme d'eleclrificalion acceleree etabli en 1923.

des groupes d'usines, rapporlee ä la quantite annuelle
moyenne d'energie utilisable, a ete employee jusqu'ä
concurrence d'environ 80 %.

Des 317 538 000 kWh indiques plus haut,
299 132 000, soil le 94,2 %, ont ete fournis par nos
propres usines et 18 406 000, ou 5,g %, par d'autres
etablissements.

La production de nos propres centrales se re-
parlit de la maniere suivante:
Massaboden 4 626 000 kWh
Groupe Amsleg/Ritom 205 386 000 »

Groupe Vernayaz/Barberine 89 120 000 »

Nos centrales ont, en outre, fourni ä des tiers
115 785 000 kWh d'energie en excedent, pour des
usages industriels. Sur la production to Laie de
414 917 000 kWh, energie en excedent comprise,
114 610 000 kWh, soil 27,G %, proviennent des usines

Tratte

Charbon
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I s= Tnifio on millitinls do lonncs kiloniolriqucs brutes. II Milliers dc tonnes de chnrbou. Ill Energie: 1 degre 50 millions de kWh.

B. Usines.

1. Production d'energie.

La consummation lolale d'energie complee ä la
sorlic des usines, a atteint pendant l'annee 1111

chiffre rond de 317 538 000 kWh. De ce total,
307 421 000 kWh (236 688 000 kWh en 1927) ont
servi 5 la traction eleclrique sur notre reseau, landis
que le resle a ete utilise pour d'autres services et pour
Texploilalion d'autres chemins de fer.

Vis-ä-vis de l'annee precedenle, la consommation
d'energie par la traction eleclrique est monlee de
70 733 000 kWh, c'est-ä-dire d'environ 30 %, par
snite do la mise en service de ce mode de traction sur
les lignes Rolhkreuz—Rupperswil, Rapperswil—
Waltwil, Winlerlhour—St-Gall—Rorschach, Pale-
zieux —Berne, Richlerswil—Sargans—Buchs et Yver-
don—Bienne—Olten, ainsi que de l'accroissement du
trafic sur les autres lignes. Ainsi la puissance totale

ä accumulation de Ritom et Barberine, et le resle,
soil 300 307 000 kWh, ou 72,4 %, des usines de
riviere de Massaboden, Amsleg (y compris Göschenen)
et Vernayaz.

2. Usine de Ritom.
Au moij de mai, on a complelemenl vide le

lac Ritom, afin de proceder ä une revision appro-
fondie de l'ouvrage d'entree de l'eau et des appareils
de fermeture. On a profite de l'occasion pour monter
une nouvelle vanne-papillon dans le puits des vannes.

Au debut de septembre, le lac Ritom s'etait
de nouveau entierement rempli (27 millions de m3).
On n'a commence ä l'utiliser qu'au milieu d'octobre,
et ä la fin de l'annee la quantite d'eau disponible
alleignaiL encore 17 millions de m3.

Les palettes des qualre turbines en service de-
puis 1920 ont ete remplacees, parce qu'elles 6taient
fortement usees.
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3. Usine d'Amsicg.
Les reparations el travaux complemenlaires cil

apres out ete executes ä l'usine d'AmsLeg pendan-
l'exercice:

Reparation du sol du Lunnel de derivation pros
du bassin d'accumulalion du Pfaffensprung, forte-
men L cndommage par les galeLs charries par les

eaux; correction d'une berge eboulee du bassin
d'accumulalion; installation d'un deversoir de mesure
dans le canal de fuite; modification de l'enroule-
ment d'un transformateur ä 10 000 kVA, de 00 ä
00 kV, afin d'accroitre la quantitc d'energie expediee
dans le nord.

4. Usine dc Barberine.

A mi-avril, le niveau du lac de Barberine etait
descendu ä 13 m au-dessous dc la couronne du
deversoir, mais au commencement de juillel, le lac
conlenail de nouveau son maximum de 39 millions
de m3. A la fin de l'annee, le volume ulile etail encore
de 32 millions de m3.

Afin d'altenuer les vibrations des generatrices
de couranl pour le chemin de fer, on a execute avec
succes des injections de cimenl dans les fondemenls.

La fourniture de la deuxieme conduite forcee
et du qualrieme groupe de machines, ainsi que des

appareils de distribution necessaires ä ce dernier, a
ete adjugee.

5. Usine de Vernaya:.
L'usine de Vernayaz a ete mise en service le

1er avril, apres achevement des plus importants
essais de reception des turbines, generatrices et
transformateurs. II ne s'est pas produil, dan? cette
usine, de derangements meritant d'etre signAles.

(». Usine auxiliaire du Trieni.

Les travaux ont ete entrepris au commencement
de mai. Pres de la prise d'eau, on a etabli un mur de

protection de la rive en liaison avec l'installation de
dessablage. La galerie d'amenee est creusee sur un
parcours de 1667 m, soit 77 % de la longueur totale,
qui est de 2179 m. On a, en outre, execute des deblais
pour la pose de la conduite forcee et pour le bäli-

menl des machines. La conduite forcee et les
machines sont commandees.

C. Lignes de transport.
Le I ronton Vernayaz—Les Thioleyres dc la

ligne de transport ä 132 kV Vernayaz—Rupperswil
etail pret ä elre mis en service ä la fin d'oclobre.
On a construil en outre, pendant l'annee, les lignes
primaires suivantes ä 66kV: Chietres—Fribourg,
Vernayaz—Massaboden, Steinen—Altendorf—Gossau,
Rapperswil—Seebach, Chielres-Matzwil, Sargans—
Landquart, Chietres—Bienne et Rupperswil—Hend-
schiken. Enfin, on a commencö l'etablissement des
socles des pylönes pour la ligne de transport ä 66 kV
encore en construction entre Seebach el Grüze.

D. Sous-stations.
Les sous-stations de Puidoux II (ä 132 kV),

Chietres, Rupperswil, Massaboden, Gossau,
Fribourg, Sargans et Bienne ont ete mises en service
pendant l'annee. A celle de Grüze, encore en
construction, on a etabli les socles des pylönes et des
appareils. La sous-station de Berthoud est reliee de-
puis le 1er octobre au reseau primaire des C.F. F.,
tandis qu'elle elail auparavanl alimentee dircte-
ment ä 15 000 volts par l'usine de Mühleberg des
Forces Motrices Bernoises S. A., sans l'inlermödiaire
de transformateurs.

E. Lignes de contact.
La traction electrique a ete mise en service sur

les parcours suivants:
Rothkreuz—Rupperswil, 52 km, le 5 mai;
Rapperswil—Wattwil, 28 km, le 7 mai;
Winterthour—Sl-Gall—Rorschach, 73 km, le 15 mai;
Palezieux—Berne, 77 km, le 15 mai;
Richterswil—Sargans—Buchs, 80 km, le 15 de-

cembre;
Yverdon—Bienne—Ölten, 125 km, le 23 decembre.

On travaille activement ä l'equipement
electrique des parcours Berne—Bienne, Longeau—
Moutier—Delemonl, Sargans—Coire et
Winterthour—Romanshorn—Rorschach. Ala fin de 1927, la
traction electrique etail inslallee sur un total de
1435 km, ce qui correspond au programme arrele.

XII. Observations finales et propositions.

Le deficit de guerre, reporte au compte des «Depenses ä amorlir», se montait au
31 decembre 1922 ä fr. 210 757 282. 53; il provient des deficits du compte de profits
et pertes des annees 1914 ä 1922, s'elevant ensemble ä fr. 317 224 417. 28

De cette somme il y a lieu de deduire:

le solde actif de 1913 reportö ä 1914, soit
l'excedent du capital amorLi provenant de la prolongation de 60

ä 100 ans du delai legal d'amortissement, porte au credit du
compte de profits et pertes en 1920

Montant du deficit ä fin 1922, comme ci-dessus fr. 210 757 282. 53

De ce deficit nous avons deduit les excödents de recettes du compte de profits et pertes
de 1923 ä 1925, s'elevant ensemble ä » 20 329 462. 57

fr. 8 039 164. 15

» 98 427 970. 60
» 106 467 134. 75

de sorte que le deficit de guerre du bilan se montait encore au 31 decembre 1925 ä fr. 190 427 819. 96
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Conformement ä l'arrete federal du 28 juin 1927
il a ele calcule sur ce deficit un interel de 5 %
pour 1926, soil fr. 9 521 391.—, de sorte que celui-ci
se moute au 1" jauvier 1927 ä fr. 199 949 210. 96.
Daus lc comple de profits et pertes de 1927 uous
avons, amortissemeuts deduils, reporte le solde de
l'excedent de recettes au credit du deficit de guerre,
soil fr. 3 093 207. 03, ce qui reduil le montant au
31 decembre 1927 ä fr. 196 856 003.93; la diminu
tion par rapport aux comptes de 1922 est done de
fr. 13 901 278.60.

Nous avons propose ä noire Conseil d'administra-
lion de vous prier de soumeltre ä l'Assemblee
föderale les

resolutions

suivantes:

1. Les comptes de 1927 et le bilan au 31 decembre

1927 des Chemins de fer federaux soul ap-
prouves.

2. La gesLion de 1'administration des Chemins
de fer federaux en 1927 est approuvee.

3. Le report du solde de l'excedent du compte
de profils et perles de 1927, soit fr. 3 093 207. 03 au
compte «Depenses ä amortir» pour servil- ä l'amor-
lissement du deficit de guerre est approuve, de
sorte que les recettes et les depenses du compte de

profits et perles de 1927 se balancent.

Veuillez agreer, Monsieur le president de la
Confederation et Messieurs les conseillers federaux,
l'assurance de notre baute consideration.

Berne, le 4 avril 1928.

Pour la Direction generale
des Chemins de fer feddraux:

Le president,

Schrafl.

Annexes:
Comptes et bilan, ci-aprös.
Tableaux slatistiques, tirds ä part.
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